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Vous avez pris vos fonctions 
de Directrice le 3 octobre, 
quelles ont été vos priorités 
ces 3 premiers mois ?    
J’ai tout d’abord fait, en lien avec mon 
équipe de direction, un point sur les prin-
cipaux indicateurs de gestion et de service, 
pour repérer, en grosse maille, les sujets sur 
lesquels la Carsat était particulièrement 
performante et ceux sur lesquels nous 
avions des pistes de progrès à déployer. 
Les premiers, heureusement, sont bien plus 
nombreux que les seconds mais il faut 
toujours avoir à cœur de continuer à 
s’améliorer quand on est responsable d’un 
service public et gestionnaire de fonds 
publics. Ces sujets seront donc à creuser 
progressivement sur les prochaines années 
pour renforcer encore la qualité de nos 
traitements et de nos interventions.  

Plus concrètement, j’ai aussi eu la chance 
très rapidement, dès le 29 novembre, de 
pouvoir participer à une grande Assemblée 
générale du personnel de la Carsat, évé-
nement rare dans les usages de la caisse, 
et qui m’a donné l’opportunité à la fois 
de partager un peu plus de moi et de 
mes ambitions pour l’organisme à l’en-
semble des équipes habituellement ré-
parties sur 13 sites et 7 départements, et, 
dans l’autre sens, de faire mieux connais-
sance, bien qu’encore rapidement, avec 
lesdites équipes et chacune des personnes 
qui les composent individuellement.   
Pour la plupart je les ai d’ailleurs senties 
très impliquées dans leur travail au quoti-
dien et cela me rend particulièrement 
fière d’avoir été choisie pour les accom-
pagner à la tête de l’organisme.  
 

Quels ont été  
les évènements marquants 
de 2022 ?   
Comme souvent l’année a été riche !   
Je commencerais peut-être par le renou-
vellement d’une partie des instances diri-
geantes de la Carsat.   
Le Conseil d’administration tout d’abord 
est entré dans une nouvelle mandature à 
compter du 16 mars et a élu à sa tête un 
nouveau Président : Fabien Dequaire. J’en 
profite d’ailleurs pour remercier l’ensemble 
des administrateurs sortants pour leur contri-
bution au bon fonctionnement de l’orga-
nisme, et j’ai une pensée particulière pour 
notre ancien Président Monsieur Hubert 
Attenont, qui a œuvré avec implication 
et sérieux pendant les 10 dernières années 
à la tête de celui-ci.   

Je pense aussi à nos deux ex-directeurs 
adjoints, Elodie Burstin et Cédric Richert, et 
à notre ex-Directeur, Emmanuel Gouault, 
qui sont tous trois partis vers de nouveaux 
horizons professionnels et qui ont respecti-
vement été remplacés par Elie Funtsch à la 
direction retraite, Nicolas Lejuste à la direc-
tion ressources, et moi-même à la direction 
générale.  
Je pense ensuite au fonctionnement interne.   
Nous avons déployé de nouveaux outils : 
contact RH par exemple, pour assurer une 
meilleure continuité de service pour nos 
salariés en termes de ressources humaines, 
ou encore Cocpit, notre nouvel outil de 
pilotage centralisé.   
Nous avons conforté notre posture d’em-
ployeur responsable en organisant des 
journées de la sécurité routière, des ren-
contres de facilitation numérique ou en-
core notre opération de collecte de jouets 
de Noël. Nous avons aussi rendu notre po-
litique d’achat plus responsable en ren-
forçant notre collaboration avec les ESAT 
et notre part d’achat local.  
Dans une optique à la fois de développe-
ment durable et de qualité de vie au tra-
vail, nous avons lancé notre grand projet 
de rénovation immobilière du siège, le 
projet Emergence. 
Coté réseaux sociaux, nous avons lancé 
notre page Facebook - Carsat Nord-Est - 
qui donne de la visibilité aux actions que 
nous menons sur les différents champs de 
l’assurance maladie, de l’assurance retraite 
et du partenariat.   
Nous avons organisé le concours Jeunes, 
solidaires et citoyens initié par L'École na-
tionale supérieure de Sécurité sociale 
(EN3S) et le Ministère de l’Éducation na-
tionale, de la Jeunesse et des sports. 

Nous avons créé le label « Parcours & 
Synergie » regroupant l’ensemble des par-
tenaires de la prévention de la désinsertion 
professionnelle et du maintien dans l’emploi 
et signé avec les MSA et la caisse d’Assu-
rance des Accidents Agricoles une conven-
tion de prévention des risques professionnels.   
Nous avons renforcé enfin nos services en 
ligne sur les droits retraite en général et 
développé en particulier un nouveau ser-
vice en ligne pour prendre ses rendez-
vous retraite et nous avons réalisé avec 
Pôle emploi et l’Agirc-Arrco le premier we-
binaire commun d’information sur la re-
traite.  
Je pourrais encore continuer longtemps 
cette liste d’innovations, mais je voudrais 
souligner aussi qu’elles ne font que compléter 
l’investissement par ailleurs toujours aussi fort 
de nos équipes sur leurs missions socles. 
Merci donc à toutes les équipes métier et 
à toutes celles du contrôle et du support 
qui les sous-tendent, pour cette nouvelle 
année au service de nos publics.  
 

Quels défis attendent  
la Carsat ?  
La priorité de l’organisme sera de conti-
nuer à exercer un service public de qua-
lité envers l’ensemble de ses assurés et 
partenaires. Cela est et restera notre pre-
mier objectif au quotidien.   
Cette base étant posée, le défi pour 2023 
sera particulier puisque nous poursuivrons 
nos missions à compter du 1er janvier sans 
avoir encore nos Conventions d’objectif 
et de gestion signées. Or ce sont ces 
conventions avec nos caisses nationales 
et l’Etat qui viennent tracer, tous les 5 ans, 
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notre feuille de route dans chacun des 
domaines d’intervention.   
Le principal défi auquel nous aurons à 
faire face dans l’immédiat ne viendra 
donc sans doute pas d’une COG mais 
plutôt du débat Parlementaire, en fonction 
des arbitrages qui seront faits sur la réforme 
des retraites par exemple, la prise en 
compte de la pénibilité, ou encore le ren-
forcement de la prévention.    
Quoi qu’il en soit, la Carsat sera là, avec 
son expertise et son implication, pour 
relever les défis et rendre le meilleur service 
possible !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous avez été élu en mars 
2022, quel bilan faites-vous 
de ces 10 premiers mois en 
tant que Président du Conseil 
d’administration ?  
Je suis devenu Président du Conseil d’ad-
ministration de la Carsat Nord-Est il y a 10 
mois et à cette période j’ai remercié tous 
les administrateurs pour leur confiance.  
Je me donnais 1 an d’apprentissage dans 

la fonction, le 16 mars nous y serons et le 
bilan arrive.  
Je remercie tous les membres de ce conseil 
d’avoir accepté mon style complètement 
différent de celui de notre ancien Président 
pour animer nos réunions et je tenais tout 
particulièrement à mettre en avant la 
qualité des échanges que nous pouvons 
avoir entre administrateurs sur les dossiers 
abordés en conseil.  
Je remercie également notre Directrice 
pour le binôme que nous formons. Notre 
duo a été  indispensable pour la réussite 
de cette 1ère année.   
La rigueur et la qualité de notre secrétariat 
de Direction sont également des atouts 
indispensables pour qu’un Président soit 
serein.  
Notre organisme ne se limite pas à la ges-
tion des retraites et à améliorer la relation 
client auprès de nos assurés mais il intervient 
également dans la prévention des risques 
professionnels et œuvre au déploiement 
de l’action sociale envers nos différents 
publics, deux activités que j’ai découvertes 
il y a 1 an et que je connaissais très peu. 
J’ai donc choisi de porter mon attention 
cette année sur la vice-présidence de la 
CRAT-MP, la mission des CTR et également 
sur les conférences des financeurs ou en-
core la présidence de l’association Label 
Vie.  
Je suis également devenu administrateur 
à la Cnav et cette fonction m’a permis 
de suivre le recrutement de Mme Ruff. As-
socié à toutes les étapes du processus, ce 
qui est relativement rare pour un Président, 
j’ai pu exprimer aux Directeurs des caisses 
nationales les qualités que je recherchais 
chez la personne qui serait nommée. J’en 
profite pour remercier M. Gouault pour 
son soutien et son aide au début de ma 
mission.  
Avant d’être un Président, je suis aussi un 
salarié et membre d’une organisation syn-
dicale. Il est important pour moi d’aller à 
la rencontre des collaborateurs de la Carsat 

Nord-Est que ce soit lorsqu’il y a un mou-
vement de grève, c’est naturellement que 
je vais discuter avec eux pour comprendre 
leur revendication ou lorsque je suis invité 
à la cérémonie de remise des médailles 
du travail. J’ai été honoré par cette invitation 
et j’ai tenu à les féliciter pour leur parcours 
professionnel et leur fidélité à la Carsat.   
Le Président du Conseil d’administration 
n’a pas vocation à être présent dans la 
gestion du personnel mais il est important 
de connaître le thermomètre social de 
l’organisme et j’ai toujours ouvert ma porte 
aux membres du CSE. Je remercie l’équipe 
de direction qui informe le Conseil d’ad-
ministration des mesures prud’hommales 
et également des négociations collectives 
prises au courant de l’année.  
 

Quelles ont été pour vous les 
grandes réussites de 2022 ?  
Je ne veux pas être le Président du CA de 
l’assurance retraite du Nord-Est mais bien 
le Président de la Carsat Nord-Est, c’est 
pour cela qu’il est important pour moi 
que nous soyons présents lors d’évène-
ments où la Carsat Nord-Est est partenaire : 
je pense particulièrement au concours 
Jeunes Solidaires et Citoyens pour la région 
Lorraine, la remise d’un chèque d’un mon-
tant de 342 000 euros pour la rénovation 
de la résidence autonomie de Blénod-
lès-Pont-à-Mousson, notre participation 
dans la gestion de la maison de la famille 
pour les enfants malades de l’hôpital de 
Reims, la pose de la première pierre du 
quartier intergénérationnel à Flavigny-sur-
Moselle, ou bien encore pour le démarrage 
du 4e Plan Régional Santé au Travail à 
Strasbourg, etc...  
Le recrutement de notre nouvelle Directrice 
a été un sacré défi et avoir été impliqué 
du début des entretiens jusqu’à la valida-
tion par le Conseil d’administration a été 
une grande réussite.  
En octobre l’installation de la nouvelle 

mandature des CTR a également été une 
étape importante. Leur engagement et 
leurs missions doivent être mis en avant 
dans la prévention des maladies et des 
risques professionnels.  
 

Quelles sont les perspectives 
pour les mois à venir ?   
Élu en 2022 Président de l’association Label 
Vie, 2023 sera l’année de l’intégration de 
l’Agirc-Arrco dans le bienvieillir lors de l’As-
semblée Générale extraordinaire qui se 
déroulera le 28 mars. Cette journée per-
mettra également l’organisation d’une ta-
ble ronde où seront réunis les Présidents et 
Directeurs des comités d’action sociale 
de chaque organisme, ce sera une pre-
mière. Je suis très fier d’avoir réussi, avec 
les membres de Label Vie, l’intégration de 
ce régime complémentaire qui rejoindra 
le régime général et le régime agricole. Il 
faut noter que seulement 5 structures en 
France tentent l’expérimentation.  
Le projet “Emergence” a été validé en 
2022 par la Cnav et débutera prochaine-
ment. Je suivrai de près cette rénovation 
qui va dans le sens de la rigueur budgétaire 
et thermique demandée par l’État dans 
le cadre de la sobriété énergétique et 
qui va également offrir aux salariés un ca-
dre de travail plus agréable.   
L’agence de Reims a déménagé récem-
ment rue Pingat, je serai présent et à 
l’écoute des collaborateurs lors de l’inau-
guration officielle pour faire un retour au 
Conseil d’administration. Je ferai de même 
pour l’agence de Troyes.  
Je suis très épanoui en tant que Président 
et je vais continuer à apprendre, à écouter, 
à faire connaître toutes les missions de la 
Carsat Nord-Est et je vais faire le maximum 
pour être à la hauteur de la confiance 
que m’a apporté le conseil il y a 1 an. 

Fabien Dequaire,

Président du Conseil d’administration
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La Carsat est gérée par un Conseil d'ad-
ministration. Le Conseil d’administration 
est une instance paritaire entre représen-
tants des employeurs et des assurés so-
ciaux. 
La loi confère aux administrateurs plusieurs 
rôles : 
- Le rôle de représentation, pour assurer la 

représentation de la Carsat dans di-
verses instances partenariales, manifes-
tations et cérémonies 

- Le rôle d’orientation, en se prononçant 
sur les rapports qui lui sont soumis par la 
Direction et en votant les budgets de 
toutes les gestions 

- Le rôle de contrôle de l’organisme en 
contrôlant l’application par le Directeur 
et le Directeur comptable et financier 
des dispositions législatives et réglemen-
taires ainsi que l’exécution de ses pro-
pres délibérations.

Le Conseil d'administration

EN 2022,  
Conseil d’administration : 
• 6 réunions du Conseil d’administration  
• 4 réunions du bureau 
 

Commissions  
réglementaires : 
• 11 commissions de recours amiable 
• 5 commissions des marchés 
• 1 commission des sanctions  

administratives 
• 4 commissions régionales  

Accidents du Travail et Maladies  
Professionnelles 

• 4 commissions Réclamation Compte  
Professionnel Prévention 

 

Commissions facultatives : 
• 4 commissions Action sanitaire et sociale 

• 4 commissions de la stratégie 

Rôle et missions
du Conseil d’administration

16 mars : installation du nouveau 
Conseil d’administration 

01 avril : journée de formation  
des administrateurs 

12 juillet : Conseil exceptionnel pour  
la nomination de la Directrice 

20 septembre : Conseil exceptionnel 
sur la présentation d’Emergence
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TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Représentants des employeurs 
M. Stéphane HEIT - 1er vice président (CPME) M. Stéphane MASTERNAK (CPME) 
Mme Nathalie LALONDE (CPME) M. François-André REY (CPME) 
M. Cédric ROOST (CPME) Mme Fabienne VERQUERRE (CPME) 
M. Didier GERARD (MEDEF) Mme Catherine KEMBAKOU (MEDEF)  
Mme Nadia MAZOCKY (MEDEF) M. Dominique LINDINI (MEDEF)  
M. Hervé MONTAUT (MEDEF) Non désigné(e) (MEDEF)  
Mme Julie STEINMETZ (MEDEF) Non désigné(e) (MEDEF)  
M. Pascal PINELLI - 3e vice-président (U2P) M. Jean-Marc GOUT (U2P) 

Représentants des salariés 
Mme Béatrice BAILLY (CFDT) M. Carlos DE ALMEIDA  (CFDT) 
M. Fabien DEQUAIRE - président (CFDT) Mme Carole PICARD (CFDT) 
M. Christian MEYER (CFE-CGC) M. Eric PERRIN (CFE-CGC) 
M. Philippe GONÇALVÈS (CFTC) Mme Angélique LACROIX  (CFTC) 
M. Laurent BERNARD (CGT-FO) Mme Christine AUGER  (CGT-FO) 
M. Francis DIRNAY - 2e vice-président (CGT-FO) M. Laurent LE SOLLEU (CGT-FO) 
M. Benoit AUGÉ (CGT) Mme Natacha KUZEMSKI (CGT) 
Mme Ghislaine STEPHANN (CGT) M. Thierry LEMOINE (CGT)  

Représentants de la mutualité 
Mme Christelle DENHEZ M. David THIRIAT 

Personnes qualifiées 
M. Hubert ATTENONT   
Mme Lucette BARTHELEMY 
M. Jean-Louis DEUTSCHER 
M. Laurent PERRIN 

Représentant des associations familiales (voix consultative) 
Non désigné(e) 

Conseil protection sociale des travailleurs indépendants Grand Est (voix consultative) 
M. Erwin GERNERT 

Représentants du personnel 
Mme Corinne HERMAN - collège cadres (CGT) 
Mme Myriam BONJEAN - collège employés (CGT) 
Mme Audrey FERNANDEZ - collège employés (FO) 

Instance paritaire 
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La Carsat Nord-Est accueille 
deux nouveaux agents de direction.
Elie Funtsch en tant que Directeur 
adjoint retraite à partir du 
1er avril 2022 et Nicolas Lejuste 
en tant que Directeur adjoint 
ressources à partir du 19 avril

Création d’une page Facebook 
Carsat Nord-Est à destination 
des retraités et futurs retraités

5 avril : 1ère réunion de la cellule 
PDP stratégique qui donnera 
naissance, quelques semaines 
plus tard, à l’instance 
Parcours & Synergie
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23 septembre : la Direction 
de la Sécurité sociale à la Carsat
Les Départements de Prévention 

A
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3 octobre : Anne-Hélène RUFF rejoint 

2 août : La Carsat Nord-Est et le Ser
Départemental d’Incendie et de Secours 
de Meurthe-et-Moselle (SDIS 54) ont signé 
une convention d’autorisation et d’usage de site

30 août : la Carsat Nord-Est, la Mutualité sociale 
agricole (MSA) Lorraine et la Caisse 
d’assurance-accidents agricoles (CAAA) 
de Moselle ont signé une convention 
pour agir ensemble sur la santé au travail et 
la prévention des risques professionnels en 
coordonnant des actions relevant d’activités 
relevant du régime général et agricole
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NANCY

NANCY

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

REIMS

CHAUMONT

SAINT-DIZIER

TROYES

CHARLEVILLE
MÉZIÈRES

14 av. George Corneau
41 av. Charles-de-Gaulle

LONGWY

CPAM -14 rue du Ruisselet

1 passage Joseph Delfraisse
CPAM - 2 allée Saint-Jean

CPAM
3 avenue Raymond Poincaré

Place Saint-Paul
VERDUN

BAR-LE-DUC

CPAM - 1 rue Polval

CPAM - 24 rue d’Anthouard

38 rue des 5 piquets

LUNÉVILLE
7 rue René Basset

49 rue Louis Ulbach

MSA - Allée Cassandre
CPAM - 18 bld de Lattre

de Tassigny ÉPINAL

SAINT-DIÉ

10 avenue Dutac
CPAM - 14 rue de la Clé d’Or

49 rue de la Bolle

CPAM - 7 rue du
Brigadier Albert

Siège
Retraite
Service social
Prévention

CPAM - 113 rue Étienne Pédron

3 rue de Mirbritz

SEDAN

URSSAF - Rue Pingat

81 - 85 rue de Metz

URSSAF - 6 avenue Pierre Blanck Siège
Retraite
Service social
Prévention

La Carsat Nord-Est est un  
organisme de Sécurité sociale.  
Structure de droit privé exerçant  
une mission de service public,  
elle intervient auprès des salariés, 
des travailleurs indépendants,  
des retraités et des entreprises,  
au titre de la retraite, de l'action  
sociale, du service social et de  
la gestion des risques professionnels. 
Elle assure ses missions sous 
l'égide de deux caisses de tutelle : 
• la Caisse nationale d'assurance

vieillesse (l'Assurance retraite),
• la Caisse nationale de l'assurance

maladie (l'Assurance Maladie). 
Siège : 81-83-85 rue de Metz  

54073 Nancy cedex 
Depuis son siège social situé à Nancy 
et au travers de son réseau 
d'agences retraite, antennes préven-
tion et services sociaux, elle ren-
seigne et conseille les assurés et les 
entreprises des sept départements 
de Lorraine-Champagne-Ardenne  
(sauf la Moselle).

Le poids socio-économique  
de la Carsat Nord-Est  
sur le territoire

La Carsat Nord-Est est partenaire des espaces France Services. Leurs conseillers, formés par nos équipes, 
guident les assurés dans leurs démarches retraite et leur proposent un accompagnement pour leurs dé-
marches en ligne. 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-services 

Conseille et accompagne  
les assurés et les entreprises  

de 7 départements
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La Carsat Nord-Est
en chiffres

609 458 
bénéficiaires d’une prestation retraite  

Plus de 5,7 
milliards d’euros de prestations retraite 

7 975 
dépôts de demandes de pensions de 
réversion

19 221 
bénéficiaires d’un plan d’action  
personnalisé dans le cadre de l’action 
sociale ou d’un plan d’aide

Plus de 3,5 
millions d’euros de subventions accordées 
pour l’amélioration des lieux de vie  
collectifs 

Plus de 4,2 
millions d’euros versés  
aux entreprises dans le cadre de  
la prévention des risques professionnels

 3 949 
bénéficiaires d’une aide au retour  
à domicile après hospitalisation 
(ARDH)

12 864 
assurés accompagnés par  
le service social 

 75 237  
sections d’établissement gérées  
en tarification 
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3 842 
allocations de solidarité aux personnes 
âgées (ASPA) 
 
31 091 
attributions droits propres 
 
7 975 
attributions de pensions de réversion 

 
32 279 
reconstitutions de carrière effectuées
 
12 886 
RDV 

 
197 277 
appels téléphoniques 
 
39 327
mails 
 
12 864  
assurés sociaux suivis par le service social 

dont 5 230 en PDP
 
39 308   
entretiens d’assurés sociaux avec  
des assistants de service social 

La Carsat Nord-Est  
au service des actifs

en chiffres

Anticiper son départ  
à la retraite 
Mon agenda retraite 
Anticiper son passage à la retraite, c’est être 
certain de réaliser les démarches à temps. 
« Mon agenda retraite » accompagne les 
assurés avec un rappel automatique de 
toutes les étapes clés nécessaires à la 
préparation jusqu’à 5 ans avant la date 
de départ à la retraite. 
Ce service a été mis en place en septem-
bre 2021 (3238 ouvertures). 
En 2022, 10 595 assurés ont ouvert leur 
agenda retraite. 

Campagne sur l’anticipation 
L’objectif est de sensibiliser les assurés dès 
55 ans à la nécessité de surveiller et com-
pléter leur carrière le plus en amont possible 
pour déposer un dossier complet afin de 
réduire les délais de traitement et éviter la 
rupture de ressources. 
Les démarches s’effectuent en ligne en 
se connectant à son espace personnel 
sur lassuranceretraite.fr. 

Renseigner et conseiller 
Webinaires Pôle emploi  
La convention de partenariat signée avec 
Pôle Emploi et l’Unedic en 2021 vise à an-
ticiper et sécuriser le passage à la retraite 
des demandeurs d’emploi et à promouvoir 
de nouvelles collaborations nationales et 
régionales pour mieux informer et accom-
pagner les futurs retraités. 
2022 a vu se réaliser 2 webinaires (le 20 
septembre et le 13 décembre) à destina-
tion des demandeurs d’emploi de longue 
durée organisés conjointement entre la 
Carsat Alsace-Moselle, la Carsat Nord-Est, 
l’Agirc-Arrco et Pôle emploi. 
Ces 2 webinaires ont été suivis soit per-
sonnellement depuis leur domicile, soit col-
lectivement depuis des agences Pôle Em-
ploi par des demandeurs d’emploi proches 
de la retraite. 
D’autres sessions sont prévues en 2023.

Préparer sa retraite
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Les rendez-vous de  
la retraite 
Ils se sont déroulés du lundi 27 juin au sa-
medi 2 juillet. 
Depuis 2020, l’évènement est organisé en 
commun avec l’Agirc-Arrco, dans le but 
de répondre à chaque assuré tant sur la 
retraite de base que sur la retraite com-
plémentaire. 
Un webinaire et un tchat en ligne complè-
tent cette offre sur le site rénové www.rdv-
retraite.fr, afin de tout comprendre sur l’im-
pact sur la retraite de l’activité profession-
nelle et des moments importants de la vie : 
congé parental, expatriation, chômage… 

Les agences Carsat au rendez-vous ! 

Pour notre circonscription, ce sont près de 
600 rendez-vous qui ont été effectués 
(dont 380 physiques + 191 téléphoniques) 
ainsi que des rendez-vous dans les Cicas. 
Nos 13 agences retraite participaient à 
cette nouvelle édition, mobilisant au total 
plus de 40 collaborateurs. 
Les entretiens ont été réalisés soit en pré-
sentiel dans les agences de la Carsat et 
celles des Cicas, soit par téléphone.  
Nouveauté en 2022 : La promotion d’une 
offre de services conjointe « action sociale » 
proposée à l’issue d’un RDV Retraite par 
des animateurs Carsat et Cicas (une ex-
périmentation menée sur les agences de 
Reims et d’Épinal) 

Des ateliers pour lutter contre 
la fracture numérique  
Des assurés proches de la retraite, étaient 
invités en avril 2022 par l’espace France 
Services de Champenoux (54) à des ate-
liers numériques animés par l’agence re-
traite de Nancy.  
Ces assurés ont pu bénéficier d’informations 
générales collectives et de démonstrations 
pratiques individuelles afin d’aborder plus 
sereinement leur départ en retraite. 
Ces ateliers numériques, mis en place 
dans le cadre d’un partenariat avec l’es-
pace France Services de Champenoux, 
répondent aux demandes croissantes des 
assurés arrivant en fin de carrière et ayant 
besoin d’accompagnement dans leurs 
démarches en ligne.  
Une enquête à chaud à l’issue des ateliers 
reflétait l’entière satisfaction des assurés 
tant sur la forme que sur le contenu des 
ateliers. 

Journées portes ouvertes 
France services :  
Une quinzaine réussie !

Du 3 au 15 octobre, les assurés étaient in-
vités à se rendre dans les France services 
les plus proches de chez eux et à découvrir 
l’ensemble des services proposés par les 
différents opérateurs (CNAM, CAF, MSA, 
Carsat, Finances publiques, Pôle emploi, 
CDAD (point justice), la préfecture et la 
Poste. 
Côté Carsat, plusieurs formats ont été pro-
posés : réunions collectives d’information 
sur la retraite, aide à la mise à jour de la 
carrière, découverte des services en ligne 
de l’Assurance retraite ou encore rencon-
tres de type « speed dating ».  
L’animation a été réalisée par les Gestion-
naires de situations individuelles (GSI) des 
départements concernés. 
Au total, la Carsat est intervenue au sein 
de 15 structures. 
Les participants ont complété une enquête 
de satisfaction dont le bilan s’est avèré 
très positif. 
L’opération, saluée notamment par la Pré-
fecture des Vosges, a conforté le souhait 
de poursuivre la synergie partenariale éta-
blie entre le réseau France services et la 
Carsat Nord-Est.

Faciliter l’accès à une information simplifiée et fiable

France services, un réseau 
de proximité incontournable 
et complémentaire
En 2022, les agents France Services ont ré-
pondu à 25 683 demandes d’information 
ou d’accompagnement dans leurs dé-
marches retraite. 
Formés par la Carsat Nord-Est, ils ont la 
capacité de fournir des informations de 
premier niveau aux assurés. Ils jouent éga-
lement un rôle de facilitateur et de soutien 
à l’usage des outils numériques.  
25 683 demandes ont été traitées par les 
conseillers numériques des France Ser-
vices 
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• Préparer ma retraite :  4 370 RDV pris soit
32,52% pour les salariés et 665 pour les
travailleurs indépendants, soit 4,95 %

• Bénéficier d'un entretien individuel re-
traite : 3 743 RDV pris soit 27,85 % et 268
pour les TI soit 1,99 %

Coté retraités, les principaux motifs sont : 
• Être accompagné pour ma demande

d'allocation : 300 RDV pris soit 2,23 %
• Être accompagné en cas de décès de

mon conjoint : 289 RDV pris soit 2,15 %

Espace personnel 
35 463 espaces personnels ouverts en 2022 

Sur l'année 2022, 17 219 
demandes de retraite en 
ligne (DRL) ont été trans-
mises  (+ 11,8 % par rapport 
à 2021). 
60,16 % des demandes de 
retraite déposées en ligne 
en 2022 
La DRL constitue un service 
méconnu : 77 % des actifs 

ont entendu parler de ce service. Néan-
moins 93 % des retraités ayant utilisé la 
DRL en sont satisfaits. 
Une tendance à développer en 2023 par 
des actions de promotion pour mieux faire 
connaître ce service en ligne.  

Demande de retraite de réversion  
29,66 % des demandes de retraite de ré-
version ont été effectuées en ligne.

Services en ligne 
Un nouveau service pour les assurés : 
Prendre un rendez-vous 

Depuis le 1er mars 2022, tout assuré, quels 
que soient son âge et sa situation, a la 
possibilité, depuis son espace personnel 
sur lassurancereraite.fr (également via le 
3960), de solliciter un rendez-vous auprès 
d'un conseiller de sa caisse de retraite. 
Ce service de prise de rendez-vous en 
ligne  s’appuie sur la solution imaginée ini-
tialement par la petite entreprise de l'As-
surance retraite, laquelle était partie du 
constat d’après une enquête auprès de 
plus de 800 assurés, de la difficulté à obtenir 
un rendez-vous avec l'Assurance retraite, 
pour une majorité d'entre eux.  
Ce service en ligne s’inscrit dans la mise 
en œuvre globale d’une politique d’ac-
cueil rénovée dont l’ambition est de ren-
forcer d’ici à 2025 la qualité du conseil et 
de l’accompagnement de l’assuré en fa-
vorisant un accueil programmé et en pro-
posant des types de rendez-vous en phase 
avec le besoin assuré. Ces nouvelles me-
sures permettent de simplifier l’accès aux 
RDV pour tous les assurés, afin de leur offrir 
un accompagnement personnalisé dans 
leurs démarches. 
Depuis l’ouverture du service en ligne en 
mars 2022, 13 439 RDV ont été pris (dont 
589 RDV pris par des retraités soit 4,38 %) 
tous motifs confondus.  

Les motifs de RDV les plus utilisés :  

Les réclamations

2 693 réclamations reçues en 2022, aux-
quelles s’ajoutent les 146 lettres signalées 
(courrier à l’attention de la Directrice) 
émanant des ministères, députés, etc. Les 
réclamations écrites portent majoritaire-
ment sur les droits propres, réversion et 
ASPA. Les réclamations téléphoniques por-
tent également sur les droits et essentiel-
lement sur le délai de traitement des dos-
siers et le paiement de prestations.  
En 2022, afin d’organiser une meilleure ar-
ticulation du traitement des mécontente-
ments (réclamations, médiations, contes-
tations) des réflexions ont été engagées 
et ont amené à une réorganisation du 
service gestion des réclamations et du 
département juridique.  
Le département Amiable et Juridique 
(DAJ) se compose désormais de deux ser-
vices : 
• Juridique comprenant le pôle Audiences

et le pôle Affaires juridiques ;
• Amiable comprenant le PCRA-Précon-

tentieux, la CRA et la gestion des récla-
mations.

La page « Réclamation - Contestation – 
Médiation » du site internet a également 
été revue assurant ainsi une orientation 
dans les démarches à effectuer en adé-
quation avec le motif de leur insatisfaction. 

En 2022 : 9 Commissions de recours amiable 
et 1 Commission des pénalités ont siégé 
448 dossiers présentés en CRA (travailleurs 
salariés + travailleurs indépendants) dont :  
• 140 recours en droit
• 308 demandes de remise de dette

La médiation
• Augmentation du nombre de saisines

de 26,04 % en 2022 (65 saisines en 2020
– 96 en 2021 et 121 en 2022) ;

• Profil des demandeurs : 90% de salariés
et 10 % de travailleurs indépendants –
78 % de retraités et 22 % d’assurés – 52 %
d’hommes et 48 % de femmes ;

• Taux de recevabilité de 55 % (55 saisines
non recevables et 66 recevables) avec
des typologies de dossiers de plus en
plus variées ;

• 89 % de médiations simples – 9% de mé-
diations urgentes avec ruptures de res-
sources et 2% de médiations complexes
avec plusieurs organismes ;

• Résultats de la médiation : 6 recom-
mandations totales ou partielles (décision
de l’organisme revue totalement ou par-
tiellement) – 48 refus et 66 sans suite
(envoi de courriers pédagogiques réex-
pliquant la législation et la décision de
la caisse).

Traiter le mécontentement des assurés



Intégré au Plan régional de santé au travail 
(PRST4 du 11 octobre 2022), Parcours & 
Synergie s’inscrit en complémentarité des 
instances déjà existantes et en soutien de 
l’action des acteurs de la PDP et du main-
tien dans l’emploi pour répondre à deux 
ambitions : 
• Exercer une fonction ressource à desti-

nation des professionnels impliqués ;
• Impulser et soutenir l’innovation au bé-

néfice, et avec la participation, des per-
sonnes concernées.

Reprise des interventions  
collectives 
La crise sanitaire du Covid-19 a mis un 
coup d’arrêt aux interventions collectives 
menées par le service social. Au niveau 
national, une baisse de 81 % des séances 
a été observée entre 2019 et 2020 puis 
une autre, de 68 %, l’année suivante. 
En 2022, le temps était donc venu, pour le 
service social Nord-Est de l’Assurance Ma-
ladie, de faire bénéficier à nouveau ses 
publics de ce formidable outil d’interven-
tion sociale, complémentaire de l’accom-
pagnement individuel. Le service social 
de la Carsat Nord-Est a su se remobiliser, 
et, durant l’été deux ateliers portant sur la 
reprise de travail et l’accompagnement 
du service social lors de la reprise d’activité 
ont été organisés. Des ateliers proposés 
dans le cadre d’une action collective in-
titulée « Vivre et travailler avec un cancer » 
et réalisée en partenariat avec la Ligue 
contre le cancer. 
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« Je Donne Mon Avis » 
L’Assurance retraite poursuit son engage-
ment dans la transparence et l’écoute 
de ses assurés en permettant à tous de 
partager son expérience avec les services 
publics. 
À la Carsat Nord-Est, les assurés sont régu-
lièrement incités à partager la leur sur la 
plateforme dédiée « Services publics + » 
qui a fêté son premier anniversaire en 
2022. Ces retours d’expérience vécus à la 
suite des démarches qu’ils ont réalisées 
auprès des services de la Carsat permet-
tent d’être à l’écoute de leurs attentes et 
de dégager des pistes d’amélioration dans 
notre service aux assurés. 

Les Agoras retraite donnent 
la parole aux assurés

Lancées à l’origine à l’occasion du mois 
de l’innovation publique en novembre 
2021, les Agoras retraite sont organisées 
depuis cette date par les Carsat sur tout 
le territoire national. 
Elles visent à recevoir collectivement des 
assurés ayant rencontré des difficultés avec 
notre organisme liées au délai de traitement 
de leur demande jugé trop long.  

Recentrage des missions  
du Service social

L’année 2022 a été 
marquée par un re-
centrage des missions 
du Service social 
Nord-Est de l’Assu-
rance Maladie au 
bénéfice des plus fra-
giles dans le but 
d’anticiper la COG 
Maladie 2023-2027. 
Ses missions se sont 
renforcées sur la Pré-

vention de la désinsertion professionnelle 
(PDP) auprès des salariés et travailleurs in-
dépendants dont l’activité professionnelle 
est impactée par des problèmes de santé 
et auprès des personnes les plus vulnéra-
bles, atteintes d’une affection longue 
durée et présentant une fragilité sociale. 
Il s’est agi d’accompagner d’avantage 
d’assurés, d’intensifier leur accompagne-
ment social et de contribuer à un parcours 
attentionné visant à sécuriser les parcours 
en santé. 

Lancement de Parcours & 
Synergie 
Pour engager une approche novatrice 
du maintien dans l’emploi dans le Grand 
Est, le Service social Nord-Est de l’Assurance 
Maladie a œuvré à la création de Parcours 
& Synergie en lien avec les acteurs de la 
Prévention de la désinsertion professionnelle 
(PDP) et du maintien dans l’emploi. Une 
structure partenariale dans laquelle sont 
rassemblés les acteurs de la région Grand 
Est pour se doter d’un cadre de réflexion 
et d’action novateur. 

À la Carsat Nord-est, les services marketing 
et communication portent le projet, sous 
la direction d’Angélique Juguet-Spagnut, 
sous-directrice de la relation clients. 
3 groupes de discussion (ou focus groups) 
ont été organisés en présentiel à Nancy 
le 14 décembre 2021, à Reims le 30 mai et 
en visioconférence le 20 juin 2022.  
Issus du fichier des réclamations, ces assurés 
insatisfaits de nos délais ont accepté de 
s’exprimer sur leur expérience avec nos 
services.  
Ces témoignages ont permis de recueillir 
les sources d’insatisfaction et de satisfaction 
des assurés pour lesquelles la Direction 
adjointe retraite a mis en place des plans 
d’action. 

Zoom sur les Vosges  
En lien avec nos partenaires, Cap emploi, 
espaces France Services, CPAM, Conseil 
Départemental 88, APF France handicap, 
etc., des réunions d’information collectives 
en entreprise, des ateliers Pôle emploi ou 
encore des accompagnements dans le 
cadre des « Parcours coordonnés bénéfi-
ciaire RSA » avec la caisse complémen-
taire, ont été organisés pour plus de 750 
assurés tout au long de l’année.

La satisfaction de nos assurés pour objectif Accompagner les publics fragilisés 
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Quel bilan tirez-vous de l’année passée ? 
Angélique Juguet-Spagnut : 2022 aura 
été une année assez singulière parce 
que riche de changements, de projets 
dont celui d’engager la direction retraite 
dans une réflexion d’ampleur, celle de 
redessiner notre organisation pour la ren-
dre plus efficiente, plus adaptée aux at-
tentes de nos collaborateurs et in fine 
aux services à rendre à nos assurés.  Nous 
ajustons notre fonctionnement aux évo-
lutions de notre environnement, tout en 
prenant en compte les enseignements 
de nos points d’améliorations constatés. 
C’est la démarche qui a été engagée 
en 2022, en construisant nos réflexions 
sur les partages d’expérience, les remon-
tées de terrain tant de nos collaborateurs, 
que des assurés grâce à l’écoute client 
que nous déployons. 

Elie Funtsch : La mise en place de nos 
nouvelles modalités d’accueil, permettant 

à chaque assuré de prendre rendez-
vous lui-même avec nos services a permis 
de franchir un pas supplémentaire dans 
l’offre de service que nous proposons. Si 
elle a nécessité de la part des assurés 
un temps d’appropriation et de la part 
de nos collaborateurs un temps d’adap-
tation, elle est à présent un pilier de notre 
action. La prochaine période conven-
tionnelle (COG) le confirmera, qui a fait 
de notre politique un des socles de notre 
engagement. 
Dans la perspective de faciliter, à l’en-
semble de nos assurés, la transmission et 
la mise à jour des éléments relatifs à la 
carrière tout au long de leur vie profes-
sionnelle, nous avons déployé en interne 
et au sein de l’ensemble de la branche 
retraite la première version d’un nouvel 
outil (SYRCA). Ce premier palier a né-
cessité de la part des collaborateurs un 
investissement important dans la gestion 
quotidienne des dossiers qui leur ont été 

confiés, dans la mesure où deux systèmes 
ont cohabité. Néanmoins, le service aux 
assurés a continué d’être rendu, grâce 
à l’investissement de chacun. 

Quelles sont vos perspectives ? 

Angélique Juguet-Spagnut : Elles sont 
multiples au titre de la relation client. La 
première sera de renforcer notre stratégie 
de contacts avec les assurés en confor-
tant notre politique de RDV conseil, d’ac-
compagnement et de réassurance en-
gagée en 2022 et en développant une 
démarche de contacts proactifs « en al-
lant vers ». Il s’agira de mieux contacter 
les assurés par moins de courriers et plus 
de contacts téléphoniques à l’initiative 
du technicien lors de l’instruction du dos-
sier. Cette proactivité sera également 
déployée pour lutter contre le non-recours 
aux droits en menant des actions de dé-
tection, d’information et d’accompa-
gnement sur des publics ciblés, fragiles, 
en risque fort de rupture de ressources. 
Nous développerons aussi notre attention 
auprès de publics plus jeunes, les actifs 
de moins de 55 ans, en les invitant à être 
acteur de leur carrière et en continuant 
de mettre à disposition de l’ensemble 
nos assurés des services en ligne qui fa-
ciliteront leurs démarches comme le ser-
vice en ligne « compléter ma carrière ».  

Elie Funtsch : Une de nos perspectives 
essentielles sera de nous engager da-
vantage encore dans la lutte contre le 
non-recours aux droits de nos assurés. Il 
existe aujourd’hui plusieurs raisons pour 
lesquelles un droit n’est pas servi : il peut 
s’agir de méconnaissance d’un dispositif 
existant, d’une appréhension imparfaite 
des critères règlementaires d’éligibilité, 

de crainte quant à la récupération sur 
succession de certaines prestations… 
L’objectif de la Carsat est de clarifier 
ces points en direction des assurés, y 
compris en travaillant sur une meilleure 
identification des situations potentielles 
d’assurés ne faisant pas valoir leurs droits. 
L’ajustement de notre organisation, cité 
plus haut par Angélique, a vocation à 
permettre de gagner en efficience afin 
de réinvestir pleinement ce champ-là.  

Quels sont vos principaux enjeux ? 
Angélique Juguet-Spagnut : Celui d’in-
tégrer ,bien évidemment, les effets de la 
réforme des retraites en mobilisant l’en-
semble de nos moyens pour accompa-
gner nos agents dans l’intégration des 
évolutions réglementaires et techniques 
qu’elle génèrera, et en déployant une 
offre de services destinée à nos assurés 
pour faciliter leur compréhension et leur 
bonne appropriation. C’est aussi avec 
nos partenaires, comme les France Ser-
vices, que nous informerons et accom-
pagnerons nos assurés à se situer dans 
ses évolutions et à réaliser leurs démarches. 
Nous renforcerons nos actions d’écoute 
client pour recueillir les difficultés qu’ils 
rencontrent et améliorer notre action.  

Elie Funtsch : En parallèle, nous conti-
nuerons à travailler sur l’amélioration de 
nos process en interne. Les délais de trai-
tement, la qualité de la réponse à nos 
assurés, la mise en œuvre de nouvelles 
solutions venant du terrain seront nos 
leitmotivs pour l’année à venir et pour la 
future période couverte par le contrat 
pluriannuel de gestion. 

3 questions

Directeur adjoint retraite
à Elie Funtsch, à Angélique Juguet-Spagnut,

Sous-directrice de la relation client
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La Carsat Nord-Est  
au service des retraités en chiffres

L’action sociale contribue à favoriser le 
bien-vieillir et l’autonomie à domicile des 
retraités, tout en veillant à ce qu’ils béné-
ficient d’un accompagnement adapté à 
leurs besoins. 
Cet accompagnement intègre si néces-
saire l’équipement ou la réalisation de 
travaux d’adaptation du logement. 

Partenariats 
Poursuite des actions et projets avec nos 
partenaires en faveur de l’accompagne-
ment des publics fragilisés ou précaires, 
de la prévention, de l’amélioration des 
conditions de vie, de l'accès aux services 
de proximité, de la lutte contre le non-re-
cours aux droits et aux soins, contre l’isole-
ment social et enfin contre la fracture nu-
mérique dont l’impact est mesurable depuis 
la crise sanitaire et désormais économique. 
En 2022, 42 % des partenariats concernent 
le service social, 27 % la retraite et 23 % 
l’action sociale. L’augmentation au niveau 
du service social est le résultat de la dé-
clinaison locale de conventions nationales 
ou d’application des consignes des 
lettres-réseau de la branche maladie. Pour 
la partie retraite, les conventions concernent 
principalement les espaces France Services 
(poursuite des labellisations) ainsi que la 
collaboration avec les URSSAF. Enfin, côté 
action sociale, les engagements se concré-
tisent sur le terrain et se renouvellent avec 
les associations et les bailleurs sociaux. 
En 2022, 65% des partenariats sont des 
collaborations départementales. 
Les bénéficiaires sont majoritairement des 
personnes en situation de fragilité, qu’ils 
soient retraités, actifs ou jeunes. Ceci reflète 
parfaitement les missions et objectifs de 
notre organisme en termes d’accompa-
gnement des personnes en situation de 
précarité, de perte d’autonomie, de non-
recours aux droits et aux soins et de désin-
sertion professionnelle.  
Plus de 200 partenariats actifs avec plus 
de 160 structures, organismes et institutions.  

Préserver l’autonomie et 
agir pour le bien vieillir
Afin de répondre aux besoins des retraités 
et de préserver leur autonomie au domicile 
le plus longtemps possible, la politique 
d’action sociale menée par la Carsat 
Nord-Est s’inscrit dans une approche glo-
bale qui prend en compte tous les éléments 
favorables « Pour Bien vieillir » chez soi. 
En vue d’accompagner les retraités et 
d’apporter un soutien financier, des appels 
à projets sont régulièrement lancés auprès 
des gestionnaires ou promoteurs de lieux 
de vie collectifs accueillant des personnes 
âgées, responsables d’association ou en-
core prestataires de service du maintien 
à domicile

19 221 
bénéficiaires d'un plan d’aide  
(PAP ou OSCAR)
 
3 949
bénéficiaires d’une aide au retour  
à domicile après hospitalisation 
 
134 
bénéficiaires d’une aide pour les assurés  
en situation de rupture
 
995  
bénéficiaires d’une aide  
à l’habitat 
 
24 
signature de conventions 
(action, retraite, etc.)
 
8  
nouveaux partenaires  
(UDAF, CAAA, etc.) 

Accompagnement  
et soutiens financiers 
en 2022
• Plus de 3,5 millions d’euros de subventions

et 1,5 million d’euros de prêts accordés
pour l’amélioration des lieux de vie col-
lectifs
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• 13 subventions pour la tenue de 276
ateliers de prévention, soit un montant
total de 254 642 euros,

• 92 subventions pour des projets divers
dans le cadre de notre appel à projets
dédié, soit une somme totale de 570
403 euros (17 projets liés aux nouvelles
technologies et à l’innovation, 56 en
faveur d’actions de lien social et/ou in-
tergénérationnelles, 11 pour l’aide aux
aidants, 6 pour des actions de mobilité
et 2 pour des nouveaux services),

• 16 subventions aux associations régio-
nales à vocation sanitaire et sociale, 
branche maladie, soit un montant total
de 96 000 euros,

• 161 542 euros pour des secours excep-
tionnels et énergie.

Informer  
les retraités
La sous-direction de l’action sociale de la 
Carsat Nord-Est met à disposition des re-
traités et des partenaires depuis décembre 
2022, une Calculette d’eligibilité simplifiée 
pour les aides aux retraités, nommée CESAR. 
Cet outil a été développé par la Carsat 
Pays-de-la-Loire et adapté localement. Il 
permet aux usagers de tester en ligne, sur 
notre site internet, leur éligibilité aux pres-
tations individuelles d’action sociale, habitat 
inclus, mais hors aides temporaires.   
En fonction des réponses, la personne peut 
télécharger le ou les bons formulaires de 
demandes, à défaut elle ne dépose pas 
un dossier qui ferait l’objet d’un rejet et 
est orientée vers l’organisme potentielle-
ment compétent. Les partenaires sont in-
vités à l’utiliser et à inciter systématiquement 
les assurés à le faire désormais en amont 
du dépôt d’une demande pour être aidés 
au quotidien ou adapter son logement.  

Coordonner l’offre  
de services  
aux retraités
OSCAR, ma retraite accompagnée 
En juillet 2021, l’Assurance retraite a lancé 
une nouvelle génération de plans d’aides 
à l’autonomie : OSCAR, pour « Offre de 
services coordonnée pour l’accompa-
gnement de ma retraite ».  
Centrée sur la prévention, OSCAR place 
le retraité au cœur d’un accompagne-
ment personnalisé et coordonné et prend 
davantage en compte ses besoins réels 
(conseils, aides financières et matérielles, 
etc.) grâce à l’intervention d’une structure 
évaluatrice.  
2022 a vu le déploiement d'OSCAR sur 
l’ensemble des départements de la cir-
conscription de la Carsat Nord-Est. 

Demande d’aide à l’autonomie : un dossier 
unique et simplifié ! 
Ce nouveau dossier unique facilite l’ob-
tention d’une aide financière aux personnes 
âgées pour leur maintien à domicile. 
Un seul dossier est désormais nécessaire pour 
sa caisse de retraite et son département. 
Il répond à un triple objectif : simplifier les 
démarches administratives des personnes 
âgées, renforcer l’accessibilité aux aides 
autonomie à domicile et contribuer à 
l’égalité de traitement des usagers. 
Après une phase test dans quelques dé-
partements pilotes en 2020, son déploie-
ment sur les départements de la Carsat 
Nord-Est s’est achevé en 2022. 

Quel bilan tirez-vous de l’année passée ? 
Une année de transition qui nous a permis 
de finaliser le déploiement de l’offre de 
service rénovée que représente OSCAR 
(Offre de service pour l’accompagnement 
à ma retraite) sur l’ensemble des sept dé-
partements.  
L’accélération du déploiement de la de-
mande d’aides à l’autonomie simplifiée 
avec les départements de la Haute-Marne, 
de la Meuse, des Ardennes et de l’Aube 
permettant de simplifier les démarches des 
assurés. 
La dématérialisation à la source des de-
mandes via CAREDAS a été généralisée 
pour l’action sociale. 
Nous avons dû faire face à une forte aug-
mentation du nombre de demandes 
d’aides individuelles à traiter et avons dé-

ployé pour cela un simulateur d’éligibilité 
CESAR, crée par la Carsat Pays-de-la-Loire, 
disponible sur le site internet de la Carsat 
Nord-Est permettant aux assurés de déter-
miner s’ils sont éligibles ou non à une aide 
individuelle d’action sociale.  

Quelles sont vos perspectives ? 
L’année 2023 sera marquée par la signature 
de la nouvelle COG et des CPG pour la 
période 2023/2027. La politique d’action 
sociale s’attachera à mener des actions 
de prévention de la perte d’autonomie à 
destination des jeunes retraités. Deux nou-
velles offres de service seront déployées 
en 2023 : les ateliers de Bienvenue à la re-
traite et le parcours Prévention en parte-
nariat avec Agirc-Arrco. 
Préparer le changement avec la mise en 
place dès 2024 de MaPrimAdapt’ impactant 
l’activité Habitat menée par les Carsat. 

Quels sont vos plus grands enjeux ?  
Les plus grands enjeux à venir sont : 

• Être en mesure de répondre aux défis
démographiques avec l’augmentation
de la population des personnes âgées ;

• Renouveler nos partenariats pour investir
dans le champ des habitats intermé-
diaires, de la cohabitation intergénéra-
tionnelle ;

• Promouvoir la politique du bien vieillir dès
le passage à la retraite pour un vieillisse-
ment actif et consolider le capital auto-
nomie des retraités.

3 questions
à Véronique Quaro, 

Sous-directrice action sociale,

et partenariats



19

75 237 
sections d’établissement gérées  
en tarification
 
648 176 
salariés couverts en risques professionnels 

7568
interventions réalisées au profit  
des entreprises 
 

290 
Subventions Prévention  

pour 2 749 635 euros
 

52
Contrats de prévention  

pour 1 500 560 euros

259
dirigeants et salariés formés 

lors de 32 sessions de formation

12
conventions en vigueur au 31/12/2022 

13
CPOM prorogés

La Carsat Nord-Est  
au service des entreprises en chiffres

Lancement du PRST 4  
le 11 octobre 2022 : la Carsat 
Nord-Est très impliquée
Le 4e Plan régional de santé au travail 
comporte 4 grandes orientations déclinées 
en 13 actions concrètes en faveur de la 
prévention des risques et de la santé des 
actifs du Grand Est. 

Les 4 orientations : 

1 Renforcer la prévention 
primaire au travail et 
la culture de préven-
tion ; 

2 Développer la prévention de la désin-
sertion et de l’usure professionnelle, et le 
maintien dans l’emploi ; 

3 Adapter la politique de santé au travail 
aux défis d’aujourd’hui et de demain ; 

4 Consolider le pilotage et la gouvernance 
de la prévention des risques professionnels 
et de la santé au travail. 

Les 13 actions seront déclinées sur la pé-
riode 2022-2025 par des collectifs de travail 
associant des acteurs de terrain et les 
partenaires régionaux parmi lesquels on 
ne peut ignorer la Carsat Nord-Est, présente 
dans de nombreux groupes et au copilo-
tage de certains. Ces actions auront pour 
but de proposer des outils aux employeurs 
(prioritairement TPE-PME), aux salariés et 
aux préventeurs pour les aider à agir au 
quotidien en faveur de la prévention des 
risques et de la santé au travail des actifs 
du Grand Est 

De nouvelles conventions  
signées 
Déjà en collaboration depuis plusieurs an-
nées, la Carsat Nord-Est, la Mutualité sociale 
agricole (MSA) Lorraine et la Caisse d’As-
surance-Accidents Agricoles (CAAA) de 
Moselle ont signé une convention pour 
agir ensemble sur la santé au travail et la 
prévention des risques professionnels au 
travers d’actions relevant d’activités des 
deux régimes. 
C’est ainsi que le 30 août 2022 dernier, les 
directeurs de chaque organisme ont pu 
concrétiser ce partenariat par la publica-
tion de la plaquette « Filière Viande : Li-
vraison bien préparée, risques maîtrisés », 
issue d’un travail commun débuté en 2019, 
mise en ligne et transmise aux entreprises 
et partenaires. 
Autre convention, celle signée pour la pé-
riode 2018-2021 avec l’Association Dervoise 
d'Action Sociale et Médico-Sociale 

Coordonner et organiser la prévention des risques professionnels
(ADASMS) et prolongée par un avenant 
sur 2022. Elle vise au développement de 
la prévention des risques liés à l’activité 
physique dans les Établissements et services 
d'aide par le travail (ESAT) avec notam-
ment l’essaimage de la formation PRAP 
(Prévention des risques liés à l’activité phy-
sique). Cette formation a été adaptée 
pour des publics fragiles, en particulier les 
salariés des ESAT qui peuvent rencontrer 
des difficultés de compréhension et sont 
très souvent écartés des dispositifs de for-
mation classiques. 

Au total, 12 conventions étaient en vigueur 
au 31/12/2022 dans le domaine des risques 
professionnels et 13 Contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens (CPOM) prorogés. 

Des partenariats constructifs 
De nombreux partenariats permettent à 
la Carsat Nord-Est d’agir pour la santé au 
travail, notamment, par le biais de Contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens 
(CPOM). 

Ainsi, le Laboratoire Interrégional de Chimie 
de l’Est (LICE) de la Carsat Nord-Est, en 
partenariat avec la DREETS* et l’ALSMT** 
se sont associés avec la CNAIB*** pour 
sensibiliser et informer les employeurs et 
salariés du secteur de la prothésie ongu-
laire. Suite à des études de postes dans 
13 instituts meurthe-et-mosellans, ils ont 
créé, en 2022, un webinaire de sensibilisa-
tion aux risques inhérents à ces métiers en 
proposant des solutions de prévention ainsi 
qu’une plaquette téléchargeable. 

*Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
**Association Lorraine de Santé en Milieu de Travail 
***Confédération Nationale Artisanale des Instituts de Beauté et spas

https://www.carsat-nordest.fr/files/live/sites/carsat-nordest/files/documents/entreprises/prevenir-risques/Notre-offre-documentaire/2022/FT14-PAR-viande.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=QWrAAqlKThY
https://www.carsat-nordest.fr/files/live/sites/carsat-nordest/files/documents/entreprises/prevenir-risques/vous-aider-a-maitriser-vos-risques/Prothesie-ongulaire/Prothesie-ongulaire-annexe-version-definitive.pdf
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Des initiatives régionales 
pour compléter les plans  
nationaux 

Challenge sécurité 
CMI 
Après une première 
édition 2021 qui aura 
permis de faire 
connaître le chal-
lenge dans le secteur 

des Constructeurs de maisons individuelles, 
la deuxième édition a permis à 4 construc-
teurs de s’illustrer particulièrement par les 
bonnes pratiques observées sur les différents 
chantiers candidats. Des bonnes pratiques 
dans le but de lutter contre les risques 
professionnels inhérents à l’activité de 
construction, notamment les risques de 
chutes, mais aussi, plus largement, les condi-
tions de travail et d’hygiène sur les chan-
tiers. 
Tous les détails sur le challenge sont dis-
ponibles sur la page dédiée de notre site 
internet. 

En 2022 s’est engagé un travail avec la 
Carsat Alsace-Moselle et l’Agence régio-
nale de santé (ARS) Grand Est pour  
renforcer le partenariat sur les sujets de 
prévention des risques professionnels et 
d’action sociale. 
Les Carsat travaillent pour la prévention 
des risques professionnels dans les métiers 
de l’aide à domicile et des EHPAD. Elles 
disposent d’offres de service sur les sujets 
des troubles musculosquelettiques (TMS), 
des risques psychosociaux (RPS) et des 
risques de chute à faire connaître et relayer 
par l’ARS. Trois volets ont été au centre 
des échanges : EHPAD, Aide à Domicile 
et plan antichute (porté par l’État à travers 
l’ARS) dans lequel est impliquée l’action 
sociale de l’Assurance Retraite. 
Un partenariat qui sera poursuivi tout au 
long de l’année dans le but d’établir et si-
gner une convention sur des priorités com-
munes et des axes d’amélioration entre 
les trois organismes dans le courant de 
l’année 2023.  
 

Trophées nationaux BTP 
Autre accomplissement prouvant le fort 
engagement de la Carsat Nord-Est dans 
la prévention des risques professionnels 
dans la construction et le BTP, la première 
édition des trophées Maîtres d’ouvrage 
Risques Chutes Pros BTP de l’Assurance 
Maladie - Risques professionnels. Des tro-
phées nationaux qui ont vu deux maîtres 
d’ouvrage de la circonscription Nord-Est 
être récompensés sur les cinq catégories. 
À noter que le lauréat pour la construction 
de maisons individuelles avait remporté le 
challenge sécurité CMI de la Carsat Nord-
Est l’année précédente. 

L’extension du réseau Car-In-Vent 
En 2022, l’Assurance Maladie - Risques pro-
fessionnels a pris la décision d’étendre le 
réseau Car-In-Vent, initialement limité au 
Nord-Est, à l’ensemble du territoire français 
de façon progressive dès 2023. Réelle réus-
site, ce réseau créé et animé par le Centre 
interrégional de mesure physiques de la 
Carsat Nord-Est, regroupe des distributeurs 
et installateurs de ventilation professionnelle 
formés aux bonnes pratiques dans le do-
maine. 
Tous les détails sur le réseau sont disponibles 
sur la page dédiée de notre site internet. 
 

Accompagner et  
conseiller pour prévenir 
les risques  
professionnels 

Création de différents  
contenus multimédias 

En 2022, le Département prévention des 
risques professionnels de la Carsat Nord-
Est a encore amplifié sa production de 
supports multimédias pour promouvoir la 
santé et la sécurité au travail. Ainsi, ce ne 
sont pas moins de 7 vidéos qui ont été 
produites sur des sujets tels que Troubles 
musculosquelettiques Pros (TMS Pros), 
Construction métallique, Car-In-Vent et 
Challenge Sécurité CMI mais aussi une 
série de podcasts sur les Risques psycho-
sociaux (RPS) sur la chaine de la Carsat 
Nord-Est dédiée à la prévention : 10 minutes 
prévention. 
Consultez ces podcasts, vidéos, et contenus 
sur la page Notre offre multimédia de 
notre site internet. 

Création documentaire 
Pour accompagner les professionnels dans 
la prévention des risques professionnels, la 
Carsat Nord-Est a aussi produit et mis à jour 
de la documentation qu’elle met à dispo-
sition sur son site internet. Ainsi, ont été pro-
duits en 2022 : 
• Filière viande : Livraison bien préparée, 

risques maîtrisés en collaboration avec 
la MSA Lorraine et la CAAA de Moselle 
(voir convention), un document préco-
nisant les bonnes pratiques utiles à une 
bonne organisation des livraisons dans 
la filière viande ; 

• Fiches Risques méconnus & émergents : 
une série de fiches informatives sur des 
risques peu ou mal connus des profes-
sionnels des secteurs concernés. 

https://www.carsat-nordest.fr/home/entreprises/challenge-securite-cmi.html
https://www.carsat-nordest.fr/home/entreprises/prevenir-vos-risques-professionnels/notre-offre-multimedia.html
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pour améliorer la sécurité ou la santé au 
travail ont pu être traitées. 

Aider financièrement 
les entreprises 
Subventions Prévention et Contrats de pré-
vention 
Dans le but d’aider les TPE et PME à s’équi-
per pour lutter contre les risques profes-
sionnels, l’Assurance Maladie - Risques pro-
fessionnels propose des aides financières 
sous forme de subventions prévention et 
de contrats de prévention. Durant l’exer-
cice 2022, le département prévention des 
risques professionnels de la Carsat Nord-
Est a : 
• attribué 290 Subventions Prévention pour 

un total de 2 749 635 euros 
• signé 52 Contrats de prévention pour 

un total de 1 500 560 euros 
Consultez la page des aides financières 
sur le site ameli.fr/entreprise. 
 

Sensibiliser à la culture 
prévention au plus tôt 
Dans l’enseignement  
supérieur 
L’accompagnement, en cours depuis plu-
sieurs années, a permis à trois écoles d’in-
génieurs d’atteindre le niveau confirmé 
et à une école de management d’at-
teindre le niveau intermédiaire. Ce niveau 
de maturité en prévention des risques pro-
fessionnels dépend de la régularité des 
rapports avec les experts de la Carsat 
Nord-Est, du déploiement de certains en-

Consultez ces documents, et bien d’autres 
sur la page Notre offre documentaire de 
notre site internet. 

Technologie et innovation 
dans la prévention 

Destinée à faire face à la recrudescence 
des maladies professionnelles dans la 
grande distribution, Optimus Prév est une 
formation-action basée sur la réalité virtuelle 
et créée par la Carsat Alsace-Moselle en 
partenariat avec divers acteurs de la santé 
et sécurité au travail. Cet outil permet à 
des salariés du secteur d’être plongés dans 
un supermarché en 3D pour mener une 
grande chasse aux risques lors d’exercices 
à impacts réels. Après son acquisition par 
la Carsat Nord-Est, le Département pré-
vention des risques professionnels a testé 
son utilisation sur sa circonscription auprès 
de plusieurs managers du secteur et 
compte multiplier les sessions à l’avenir. 

Simplifier  
les démarches  
des entreprises 
Mise à jour et organisation 
du site internet 
Durant l’année 2022, plusieurs pages du 
site internet ont vu le jour ou ont bénéficié 
d’une refonte pour gagner en clarté.  

Dans les nouveautés : 
• la page Notre offre multimédia, en février 

2022, permettant de voir ou revoir vidéos 
et webinaires ou écouter la chaine de 
podcasts ; 

• la page Risques méconnus & émergents, 
en juin 2022, alimentée régulièrement 
avec des fiches informatives sur des 
risques peu ou mal connus des profes-
sionnels des secteurs concernés ; 

• la page Le secteur de la propreté, en 
novembre 2022, détaillant les risques 
inhérents au secteur et les solutions à y 
apporter. 

À noter que la page concernant le pro-
gramme TMS Pros a été revue pour être 
plus claire et lisible. 

Promotion du compte AT/MP 

En 2022, le département tarification des 
risques professionnels a poursuivi la cam-
pagne de promotion du compte AT/MP 
du fait de l’obligation pour toutes les en-
treprises d’adhérer à la notification dé-
matérialisée de taux Accident du travail / 
Maladie professionnelle (AT/MP). Hébergé 
sur le site net-entreprise, le compte AT/MP 
permet de gérer, en ligne, toutes les dé-
marches légales de l’entreprise et notam-
ment tout ce qui concerne les accidents 
du travail et les maladies professionnelles. 

Intégration à une nouvelle 
plateforme gouvernementale 

En 2022, le département prévention des 
risques professionnels de la Carsat Nord-
Est a intégré la plateforme gouvernemen-
tale « Place des Entreprises » permettant 
aux entreprises d’être mises en relation 
avec le bon interlocuteur pour obtenir la 
bonne réponse à son questionnement. 
Depuis, 15 demandes d’entreprises désirant 
des réponses ou un accompagnement 

seignements, référentiels ou outils dans 
leurs cursus et de la mise en place de 
plans d’action. D’autres écoles sont en 
cours d’acculturation et devraient atteindre 
un niveau de maturité élevé dans les pro-
chaines années. 

Dans l’enseignement  
professionnel 
Pour familiariser au plus tôt à la culture de 
prévention des risques professionnels, la 
Carsat Nord-Est vise particulièrement les 
établissements dans lesquels sont dispensés 
des formations de type CAP et Bac pro-
fessionnel. 
Ainsi, dans le cadre de l’application des 
conventions signées avec chaque rectorat 
de la circonscription Nord-Est et l’INRS, 
certains préventeurs participent au Comités 
de pilotages qui définissent et valident les 
priorités annuelles dans le domaine de 
l’Enseignement de la Santé et de la Sécu-
rité au Travail : moyens alloués (subvention 
Carsat versée aux rectorats), actions de 
formation des enseignants, et projets pé-
dagogiques destinés aux élèves. 
En 2022, l’outil TutoPrév’ Pédagogie, destiné 
aux élèves, a été déployé grâce à la for-
mation d’enseignants à son utilisation dans 
leurs séquences pédagogiques et l’ac-
compagnement des formateurs acadé-
miques. Ce déploiement s’est poursuivi par 
la mise en place d’ateliers pédagogiques, 
d’ateliers Rex (Retour d’expérience) et la 
participation à des animations de sessions. 

https://www.net-entreprises.fr/
https://www.carsat-nordest.fr/home/entreprises/prevenir-vos-risques-professionnels/notre-offre-multimedia.html
https://www.carsat-nordest.fr/home/entreprises/prevenir-vos-risques-professionnels/vous-aider-a-maitriser-vos-risques/zoom-sur-des-risques-meconnus.html
https://www.carsat-nordest.fr/home/entreprises/prevenir-vos-risques-professionnels/vous-aider-a-maitriser-vos-risques/le-secteur-de-la-proprete.html
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres
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Quel bilan tirez-vous de l’année passée ? 
Sur le champ de la prévention des 
risques professionnels, l’année 2022 a été 
marquée par un travail de partenariat 
et des initiatives régionales en complé-
ment des programmes nationaux. Ainsi, 
une convention a été signée avec la 
MSA Lorraine, et des travaux se sont en-
gagés avec l’ARS Grand Est sur le volet 
EHPAD. De nombreux contenus multimé-
dias ont été créés (podcasts, vidéos…). 
Le challenge sécurité CMI et les trophées 
nationaux du BTP ont permis de valoriser 
les bonnes pratiques et l’engagement 
des entreprises pour la prévention des 
risques professionnels. 

Le réseau Car-In-Vent s'est étendu à  l’en-
semble du territoire français. 
Côté service social, l’année 2022 a été 

marquée par le recentrage de ses mis-
sions sur 2 axes : la prévention de la dés-
insertion professionnelle et la sécurisation 
des parcours en santé. Elle a été l’année 
de la reprise des actions collectives.  
Sur le champ de la PDP, l’ensemble des 
acteurs régionaux et la Carsat ont dé-
cidé de créer une structure partenariale 
destinée à proposer une approche no-
vatrice du maintien dans l’emploi, Par-
cours & Synergie. 

Quelles sont vos perspectives ? 
L’année 2023 devrait être le début d’un 
nouveau cycle, avec l’élaboration et la 
signature de nouveaux Contrats d’ob-
jectifs et de gestion versant maladie et 
AT-MP.  
Les missions du service social s’inscriront 

dans la continuité, sur 2 axes et en niveau 
2 d’intervention. Il sera important de 
communiquer et de mieux faire connaî-
tre le service social auprès de ses parte-
naires internes (CPAM, Service médical) 
et externes (Services prévention et santé 
au travail). Les impacts de la loi du 2 août 
2021 prendront toute leur ampleur avec 
notamment la création des cellules PDP 
au sein des SPST. 
Versant risques professionnels, le dépar-
tement tarification a beaucoup œuvré 
en 2022 pour l’ouverture du compte AT-
MP par les entreprises, ce travail devra 
se poursuivre. Le département préven-
tion est fortement impliqué dans le PRST 
4, dont le lancement a eu lieu le  
22 octobre 2022 ; les travaux au sein des 
différents groupes de travail se déroule-
ront tout au long de l’année 2023. 

Quels sont vos principaux enjeux ? 
L’enjeu principal de l’année 2023 sera 
de poursuivre nos missions durant cette 
année de transition, en attendant la si-
gnature des COG et des CPG.  
Pour le service social, il sera important 
de déployer le kit de communication 
élaboré par la CNAM auprès des par-
tenaires, afin de renforcer sa visibilité et 
de dynamiser les signalements qui ali-
mentent son activité. Des rencontres 
avec les SPST en fin d’année 2022 et 
début d’année 2023 permettront aussi 
de clarifier l’articulation sur le champ 
de la PDP.  
Côté risques professionnels, la signature 
de la COG découlera de l’aboutisse-
ment des réflexions nationales engagées 
durant l’été 2022 entre partenaires so-

ciaux sur la santé au travail.  
L’année 2023 sera donc une année de 
transition, pour aller au bout des pro-
grammes déployés sur la COG précé-
dente et s’engager sur de nouvelles ac-
tions ciblées.  

3 questions
Sous-directrice de la santé et de la relation entreprise

à Géraldine Rothhahn,   
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851 Effectif au 31/12/2022  
 
65 Embauches CDI  + 35 Embauches CDD  
 
66,8% 
Taux de formation des salariés 
 
180 PC portables ont été renouvelés 
 
465 casques audio pour utiliser la solution 
de téléphone sur PC Jabber ont été  
distribués 
 
24 projets de réimplantation,  
travaux, aménagements de sites  
 
230 contrôles anti-fraude effectués par 
les agents agréés et assermentés de l’unité 
fraudes :  
• 28 dossiers qualifiés en FRAUDE 

Montant du préjudice évité : 1 194 646,69 € 
Montant du préjudice constaté : 338 211,58 € 

• 114 dossiers qualifiés en FAUTE 
Montant du préjudice évité : 5 889 279,27 € 
Montant du préjudice constaté : 493 258,13 € 

 
448 dossiers présentés en CRA  
(travailleurs salariés + travailleurs  
indépendants) dont :  
• 140 recours en droit  
• 308 demandes de remise de dette 

Mobiliser nos ressources  
pour garantir nos missions en chiffres

Gérer les affaires juridiques 
et contentieuses 
• Pilotage et finalisation d’un groupe de 

travail local associant le Département 
juridique et contentieux, le service Gestion 
des réclamations et la Médiation régionale 
afin de rédiger une procédure locale or-
ganisant la nouvelle articulation - entre 
les réclamations, les demandes de mé-
diation et les contestations en droit - et 
déclinant la Circulaire Cnav 2020/36 du 
16/11/20, l’IRC 2021/02 du 12/03/21 ainsi 
que la fiche consigne 2021-08 du 12/03/21 

• Réorganisation du Département Amiable 
et Juridique fin 2022 - auquel a été ratta-
chée la gestion des réclamations - autour 
d’un service amiable (réclamations + 
précontentieux + CRA) et d’un service 
juridique (recours juridictionnels et politique 
de sanction) et ce, afin, entre autres, de 
faciliter et d’optimiser l’articulation RMC 
évoquée ci-dessus 

• Élargissement du périmètre de dématé-
rialisation des flux entrants pris en charge 
par la Carsat Bourgogne-Franche-Comté 
(dans le cadre d’une convention de mu-
tualisation la liant à la Carsat Nord-Est) 
pour y intégrer, à la demande de notre 
secteur juridique, les courriers destinés au 
Président de la Commission de Recours 
Amiable, afin d’en faciliter la répartition 
et le suivi sur l’ensemble des gestionnaires 
concernés, qui plus est dans un contexte 
de télétravail largement déployé. 

• Participation à trois groupes de travail 
nationaux ayant vocation à mettre en 
œuvre une stratégie répressive nationale 
de lutte contre les fraudes, à faciliter les 
pratiques et à outiller les Carsat en matière 
de sanctions administratives et à faciliter 
les pratiques et outiller les Carsat en ma-
tière pénale.       

• Forte diminution du délai moyen d’ins-
truction des recours en droit présentés 
devant la CRA : 33 jours en 2022 contre 
58 en 2021 (à noter la continuité de la 
baisse des entrées de près de 35 % entre 
2021 et 2022). Poursuite de l’amélioration 
du taux de maintien en CRA après ré-
ception d’une réponse explicative en 
précontentieux : 8 % en 2022 (contre 
9,27 % en 2021) stock de demandes de 
remise de dette limité à 48 dossiers fin 
2022. Diminution des entrées PCRA : 1226 
entrées contre 1517 en 2021. Baisse de 
31 % des dossiers présentés en CRA. 

• Diminution constante du stock des conten-
tieux portés devant les juridictions depuis 
au moins 4 ans, due à la baisse des 
recours en « entrées » et à l’augmentation 
des décisions rendues en « sorties » (sous 
l'effet des réformes judiciaires de ces der-
nières années, les juridictions ont rendu 
beaucoup de décisions dans le cadre 
de contentieux engagés de longue 
date) : - 25% par rapport à 2021. 

Lutter contre la fraude externe 
Poursuite en 2022 de l’analyse des dossiers 
issus des requêtes nationales sur l’estimation 
de la fraude, l’objectif étant à terme d’éta-

blir un processus d’estimation continu de 
la fraude afin de répondre aux recom-
mandations de la Cour des comptes et 
de la mission interministérielle de lutte 
contre la fraude. 
Un séminaire regroupant l’ensemble du 
réseau « fraude » s’est également tenu en 
juin 2022 afin d’échanger sur les différentes 
pratiques des caisses. 

Maîtriser les risques 
Gérer les comptes publics et 
maîtriser les risques 

En 2022 encore, la campagne du Réfé-
rentiel unique national de maîtrise des 
risques (RUN-MR) a mobilisé un grand nom-
bre d’acteurs des processus métiers - Re-
traite et transverses. 35 risques identifiés et 
répartis dans 5 domaines : (Retraite, Car-
rières et Déclarations, Action Sociale, Lo-
gistique-Comptabilité-Budgets et Systèmes 
d’Information) ont été évalués. 
Le dispositif ayant vocation, à terme, à 
être remplacé par les Référentiels Natio-
naux de Performance déjà utilisés comme 
dispositifs de maîtrise des risques par l’As-
surance maladie. Plusieurs RNP ont d’ores 
et déjà été exploités en 2022 (Droits Retraite, 
Révisions de Service et Relation Humaines) 
quand d’autres ont commencé à être dé-
ployés (Gestion des flux, achats et logistiques) 
continuant ainsi la généralisation de ces 
outils de maîtrise des risques jusqu’à rem-
placement total des processus RUN-MR, 
d’ici à 2025.

Garantir la bonne attribution au bon interlocuteur
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3 questions

Quel bilan tirez-vous de l’année écoulée ? 

L’année 2022 marque la fin de la période 
conventionnelle 2018-2022 et permet de 
dresser le bilan de l’atteinte des objectifs 
fixés dans le cadre des Conventions 
d’objectifs et de gestion. 

Sur le processus Retraite, la qualité d’ins-
truction et de contrôle demeure au cœur 
de nos préoccupations, puisqu’après 
une année 2021 de redressement signifi-
catif, nous n’avons pas réussi, en 2022, à 
terminer sur cette dynamique positive.  

Ces résultats mitigés ne doivent pas oc-
culter les efforts déployés sur la période 
par l’ensemble des équipes, ni les diffé-
rentes mesures d’amélioration mises en 
œuvre, mais cela signifie que nous devons 
encore consolider les bases sur lesquelles 
s’appuie notre maîtrise de la performance 
de ce processus. 

Au cours de l’année 2022, nous avons 
étayé ces bases sur l’ensemble du péri-
mètre retraite, en finalisant et en optimi-
sant notamment la mutualisation de la 
dématérialisation et l’indexation de nos 
flux entrant papier, en étroite collaboration 
avec les équipes du service Courrier nu-
mérisation archivage de Nancy et celles 

de la Carsat Bourgogne-Franche-Comté. 
Une nouvelle version de la convention 
de mutualisation, entérinant ces évolu-
tions, a été signée. 

Nous avons également expérimenté le 
contrôle à postériori des dossiers retraite 
au sein du service Contrôle technique 
des prestations, pour mieux articuler, sans 
les opposer, enjeux de production et en-
jeux de qualité. 

Le Département d’appui au pilotage a 
accompagné la montée en charge du 
Système de management intégré en fa-
cilitant l’intégration des nouveaux Réfé-
rentiels de performance et en outillant 
les pilotes de processus, d’un outil local 
de suivi des principaux indicateurs de 
performance de l’organisme (COCPIT). 

Enfin, les résultats de l’arrêté et la valida-
tion des comptes, pilotées par la Fondée 
de Pouvoir et le service Gestion comp-
table et Financière, apportent une touche 
positive au bilan de l’année 2022, 
puisqu’ils ont été maintenus à un bon ni-
veau de performance avec l’obtention, 
comme en 2021, d’une validation sans 
restriction sur l’ensemble de nos comptes, 
prononcée par les deux Directeurs Comp-
tables et financiers des Branches Retraite 
et Maladie. 
 
Quels sont vos principaux enjeux ? 
L’enjeu principal qui se posera sur la nou-
velle période conventionnelle tiendra dans 
le développement significatif d’une véri-
table culture de la performance pérenne 
au sein de la Carsat Nord-Est, irriguant 
l’ensemble des processus de l’organisme. 

Nous devons garantir nos résultats sur la 
durée et nous appuyer sur la recherche 
continue d’optimisation de nos organi-
sations et de nos process de travail. 
La bonne maîtrise des outils nationaux 
et locaux ainsi qu’une Gestion prévision-
nelle des emplois et compétences cor-
rectement anticipée et pro active, per-
mettant de garantir la correcte adé-
quation entre les charges et les ressources, 
constituent autant de leviers qui nous 
permettront de progresser. 
Nous serons aidés sur ce dernier point 
par le déploiement initié en 2022 au sein 
de la branche retraite de l’outil SMA 
(Système de mesure de l’activité), qui 
permettra de mieux nous situer par rap-
port aux autres organismes de la branche. 
Un autre enjeu consistera à prévenir les 
risques accrus de fraudes liés, d’une part 
à l’importante montée en charge des 
échanges dématérialisés avec nos dif-
férents publics, et d’autre part à l’auto-
matisation de nos process. 
Nous participons, à ce titre, aux travaux 
de développement nationaux d’outils de 
prévention, comme l’automatisation des 
contrôles FICOBA pour laquelle la Carsat 
Nord-Est est positionnée en qualité de site 
pilote pour la mise en production avec le 
concours des équipes du service de la 
Gestion des comptes prestataires. 
Nous renforcerons par ailleurs nos actions 
en matière de lutte contre la fraude en 
fiabilisant nos fichiers, en explorant les 
pistes potentielles de fraude et en mettant 
en place des actions de contrôle ciblées 
en fonction des situations à risque iden-
tifiées. 

Quelles sont vos perspectives ? 
Tous les services de la DCF ont adapté 
leur organisation au cours de la COG 
2018-2022 pour répondre au mieux aux 
enjeux de performance qui les attendaient 
sur leur périmètre d’activité respectif. 
Les ambitions portées par les prochaines 
COG nécessiteront probablement de 
poursuivre les ajustements organisation-
nels et de mobiliser les capacités d’adap-
tation de chacun. 
La généralisation du Système de mana-
gement intégré retraite et de l’outillage 
associé à l’ensemble des processus de la 
Carsat Nord-Est constituera un levier im-
portant pour optimiser le pilotage de la 
performance globale de l’organisme. 
Le Département d’appui au pilotage sera, 
à cet effet, particulièrement mobilisé sur 
cet accompagnement en animant la dé-
marche SMI au sein de la Carsat, en met-
tant à disposition des pilotes des outils 
spécifiques au pilotage de certaines ac-
tivités comme les rituels d’équipe ou le 
pilotage global des indicateurs CPG (COC-
PIT) et en déployant un plan local d’audits 
internes permettant d’apporter aux pilotes 
de processus un éclairage précieux sur 
les actions prioritaires à mener. 
La finalisation du déploiement de l’outil 
de gestion des carrières SYRCA et son mo-
dule de fiabilisation très attendu, associée 
à la montée en charge de la spécialisation 
au sein du processus retraite local, consti-
tueront également des perspectives parti-
culièrement suivies pour pouvoir envisager 
avec optimisme l’amélioration durable de 
la qualité de la production retraite.

Directeur comptable et financier
à Arnaud Huet, 
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place un forfait et d'indemniser jusqu'à 500 
euros par an, les salariés se rendant au 
travail en utilisant un mode de déplacement 
dit « vertueux » ou à « mobilité douce ». 
Ce forfait a été mis en œuvre à la Carsat 
Nord-est à compter du 1er septembre 2022. 

Accompagner les enjeux 
stratégiques RH 

Accompagner les nouveaux modes de 
travail  
Afin de faire un état des lieux complet du 
protocole d’accord local relatif au télé-
travail entré en vigueur le 1er octobre 2021, 
un questionnaire a été envoyé aux télé-
travailleurs durant la période du 14 au 28 
septembre. Les 27 questions posées ont 
permis d’aborder de nombreux thèmes 
(satisfaction, avantages, inconvénients, ac-
compagnement…) 
Plus de 76 % des télétravailleurs ont répondu 
à cette enquête.  
L’hybridation du travail est plébiscitée par 
99,3 % des répondants. Pour 85% d’entre 
eux, le télétravail répond à leurs attentes 
et permet une amélioration de la qualité 
de vie notamment grâce à la réduction 
des temps de trajet, à une diminution de 
la fatigue, une concentration accrue et 
une amélioration de l’équilibre vie profes-
sionnelle/vie privée.  
La commission de suivi prévue dans l’ac-
cord s’est déroulée le 30 novembre 2022. 
Des actions vont en découler : renforce-
ment de l'accompagnement des salariés, 
via le déploiement de formations et com-
munication de bonnes pratiques sur l'or-
ganisation des réunions. 

Le manager de demain : une approche 
prospective ! 
Les défis rencontrés par les managers ces 
dernières années dans un environnement 

complexe et mouvant (hybridation du 
travail, conciliation des attentes de diffé-
rentes générations, digitalisation augmen-
tée, évolution des outils, etc.) ont particu-
lièrement sollicité les fonctions de mana-
gement, modifié les pratiques et multiplié 
les questions associées à ces dernières. 
Dans ce contexte, une approche pros-
pective sur la fonction managériale à 
l’horizon 2027 soit en fin de COG a été 
préparée pour une mise en œuvre courant 
février 2023. Certaines évolutions étaient 
déjà à l’œuvre dans l’organisme, d’autres 
en germe, notamment liées au projet de 
transformation des pratiques managériales. 
Ce projet, porté par Nicolas Lejuste, s’inscrit 
parmi les sept axes du projet d’entreprise. 

Un groupe prospectif  
Dans cet esprit un groupe-prospectif a 
été formé, constitué de dix managers stra-
tégiques, dix managers opérationnels, dix 
collaborateurs représentatifs des généra-
tions (X, Y, Z) et d’un représentant par or-
ganisation syndicale.  

Cinq ateliers programmés de février à 
octobre 2023 pour : 
• identifier les principaux facteurs de chan-

gement qui pourraient impacter la fonc-
tion managériale 

• identifier les principales conséquences 
des changements observés sur les com-
pétences à détenir et les postures à 
adopter 

• imaginer des hypothèses d’évolutions 
possibles 

• proposer des scénarii plausibles 
• proposer les accompagnements néces-

saires au travers d’un plan d’actions. 

Accompagner le personnel  
Mise en place des mesures liés au pouvoir 
d’achat 
Les agents de la Carsat ont bénéficié de 
mesures en faveur du pouvoir d’achat avec 
la mise en place de dispositifs et le déploie-
ment de décisions nationales en 2022 :  
• Une indemnité inflation a été versée fin 

février 2022 sous conditions à certains 
salariés.  

• En 2022, les salariés ont pu demander le 
rachat de jours de RTT dans la limite de 
12 jours.  

• Les salariés dont la rémunération n’ex-
cède pas certains seuils ont bénéficié 
de l’attribution de points supplémen-
taires. 

• Pour faire suite aux réunions nationales 
sur la revalorisation de la valeur du point 
portées par l’UCANSS cet été, la valeur 
du point a été majorée de 3,5 % à effet 
du 1er octobre 2022 

• La loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 por-
tant mesures d’urgence pour la protec-
tion du pouvoir d’achat a été publiée 
au Journal Officiel du 17 août 2022. Elle 
prévoyait notamment une mesure de 
déblocage exceptionnel des sommes 
issues de l’intéressement placées sur un 
PEI avant le 1er janvier 2022. 

• Un supplément d’intéressement a été 
versé aux primes versées en application 
d’un accord d’intéressement. 

Déploiement du forfait Mobilités durables  

Le dispositif Mobilités durables vise à amé-
liorer les déplacements des citoyens en 
permettant aux employeurs de mettre en 

Mesurer la performance  
Le SMI (Système de management intégré) 
est le système qualité qui permet le pilo-
tage de la performance à la Carsat depuis 
2014.  
17 processus pilotent et mesurent la per-
formance, au travers d’instances semes-
trielles, démarche que le référentiel national 
définit ainsi : « La mesure de la performance 
se traduit par des mesures de résultats 
portant sur l’offre de service et la satisfac-
tion client tant externe qu’interne, la confor-
mité et la qualité financière, la performance 
opérationnelle, la performance écono-
mique, la performance sociétale et envi-
ronnementale. Ces éléments constituent 
les composantes d’une approche intégrée 
de la mesure de la performance ».  
Les revues de performance de chaque 
processus se sont déroulées à la fin des 
deux semestres 2022 permettant de pour-
suivre la dynamique d’amélioration conti-
nue qui est le cœur de ce dispositif. Elles 
ont notamment permis de formaliser pas 
moins de 109 plans d’actions répartis dans 
les différents processus afin de continuer 
à faire progresser notre performance. Ces 
revues s’appuient sur des analyses du ma-
nagement opérationnel et stratégique, re-
posant sur les éléments d’informations de 
pilotage mis à leur disposition, obtenus au 
travers du suivi des indicateurs de perfor-
mance, des rapports d’audits, de contrôle 
de gestion et de management des risques. 

Gérer les hommes et les compétences 
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3 questions

Quel bilan tirez-vous de l’année écoulée ? 
2022 a été une année riche en change-
ments et en évènements, tant à titre per-
sonnel que pour le domaine des ressources 
de la Carsat. À titre personnel, j’ai pris mes 
fonctions en avril 2022 après plusieurs an-
nées à la Cnav sur le domaine comptable 
et financier. Je me suis approprié progressi-
vement un domaine passionnant, d’une 
grande diversité, porté par des salariés in-
vestis et motivés.  

2022 c’est aussi l’année de la sortie pro-
gressive des mesures sanitaires dans le 
cadre de la pandémie liée à la Covid. On 
a retrouvé peu à peu un retour à la vie 
normale, mais pas tout à fait.  

En effet, des dispositifs mis en place comme 
le télétravail sont maintenant durablement 
installés. À ce titre, un état des lieux complet 
du protocole télétravail a été réalisé en 
septembre. Sans surprise, la satisfaction des 

salariés de pourvoir bénéficier du télétravail 
est forte (85%).  Pour autant, nous n’avons 
pas encore identifié tous les impacts ni dé-
ployé toutes les bonnes pratiques liées à 
ce changement majeur dans l’organisation 
du travail. Ainsi les sujets comme : l’hybri-
dation du travail sur le plan humain, mana-
gérial et technique, reste d’une grande 
actualité, de même que les sujets autour 
de la préservation du lien social et du « 
réenchantement » du travail en présentiel. 
Nous avons encore beaucoup à apprendre 
en marchant dans ce domaine.   

Cette dernière année a également repré-
senté un très fort investissement des équipes 
tant métiers que supports pour réaliser au 
mieux nos objectifs CPG. À cet effet, les 
équipes se sont fortement mobilisées pour 
mener tous les recrutements autorisés dans 
le cadre de cette fin de COG. Pour autant, 
des progrès sont encore possibles pour 
nous permettre collectivement d’anticiper 
au mieux ces périodes charnières tant sur 
le plan RH que budgétaire.  

En novembre, nous avons pu tenir notre 
Assemblée générale du personnel. Cela a 
été un moment fort au moins à double 
titre : nous avons pu nous retrouver collec-
tivement dans un lieu unique « comme 
dans la vie d’avant ». Ce plaisir de se re-
trouver tous ensemble a permis de faire 
de cette journée une belle réussite tant 
dans la forme que sur le fond des sujets 
abordés.  

Quelles sont vos enjeux et perspectives ? 
Les enjeux liés aux secteurs ressources en 
cette période de nouvelle COG/CPG sont 
nombreux. Dans le domaine RH, plusieurs 
projets seront à mener pour répondre à 
l’enjeu de qualité et d’offre de services. 

• Consolider et améliorer nos fondamentaux 
de gestion administrative du personnel : 
l’optimisation du fonctionnement de ce 
domaine essentiel et important des sec-
teurs RH est un prérequis au développe-
ment d’une offre de services adaptée 
aux clients internes de la caisse. Des travaux 
ont été engagés avec les équipes pour 
trouver les moyens d’améliorer le service 
rendu aux salariés tout en permettant une 
qualité de vie au travail. Cela passe par 
un travail de fond sur nos processus de 
gestion pour les rendre plus efficients.  

• Développer notre offre de service RH en 
lien avec les managers : les agents sont 
en attente d’une offre de services RH de 
qualité délivrée dans des délais réactifs. 
Pour relever ce défi de la qualité et de la 
rapidité, l’ensemble des parties prenantes 
doit pouvoir contribuer à cet objectif :  
- les services RH en délivrant le meilleur 

service au regard de leur expertise  
- les managers en étant les relais de nom-

breuses informations RH. Ce partage de 
la fonction RH reste plus que jamais au 
cœur de l’actualité dans le cadre des 
évolutions de l’organisation du travail 
en lien avec le télétravail.   

• La qualité de vie et conditions de travail 
ainsi que la politique handicap sont des 
sujets qui sont également au cœur des 
préoccupations de l’organisme et qui 
font, à ce titre, l’objet de programmes 
d’actions sans cesse renouvelés.  

• Le projet de transformation managériale 
qui vise à définir quel manager nous sou-
haitons à l’horizon de fin de COG entre, 
en 2023, dans une phase importante de 
définition de nos ambitions. À l’issue de 
celle-ci, un plan d’action sera mis en 
œuvre nous permettant de répondre aux 
objectifs que nous nous serons fixés. 

• Le domaine sécurité et santé au travail : 
s’agissant de la prévention des risques 
professionnels, un outil est à disposition 
de l’employeur, des salariés et des IRP : 
le Document unique d’évaluation des 
risques professionnels (DUERP). Un travail 
important de refonte de la réalisation de 
ce document est en cours qui associe 
les services de sécurité, de santé au 
travail et également de la prévention 
des risques professionnels. Grâce égale-
ment à un nouvel outil informatique que 
nous avons récemment acquis, l’objectif 
est d’améliorer l’évaluation de nos risques 
(physiques, psycho-sociaux, chimiques) 
et de mettre en place un plan d’action 
permettant de couvrir ces risques. 

Directeur adjoint ressources
à Nicolas Lejuste, 
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Maintenir le lien, la qualité 
de vie au travail  
Proposer des actions Bien-être et Qualité 
de vie au travail 

• Ateliers Bien-être 
Le service Bien-être et performance au 
travail a invité les collaborateurs à parti-
ciper à des ateliers, proposés par la so-
ciété Yoburo. 
4 ateliers ont été proposés à distance 
sur les mois de mars et avril sur différents 
thèmes : renforcement, stretching, sou-
lager son dos, gestion du stress. 

• Semaine Qualité de vie et des conditions 
de Travail 
Du 20 au 24 juin 2022, des informations à 
destination du personnel, ont rythmé la 
semaine avec :  
- la diffusion d’un questionnaire de satis-

faction portant sur la programmation 
des réunions, dans le cadre de l’enjeu 
« équilibre vie professionnelle/vie per-
sonnelle » issu du Protocole d’accord 
Egalité/diversité). 73 % des répondants 
étaient satisfaits de la programmation 
(heure, jour) des réunions auxquelles ils 
sont invités. Pour les 27 % insatisfaits, les 
principales raisons évoquées portaient 
sur un jour de programmation inadapté, 
un horaire non adapté, un délai de 
prévenance trop court… 

- La diffusion d’un quizz proposé par 
l'ANACT pour lever les idées reçues sur 
la Qualité de vie et des conditions de 
travail. 

- Une communication sur la mise à dis-
position de ballons pilates dans les bu-
reaux du personnel. Cette démarche 
a été impulsée par le service de Pré-
vention et de santé au travail du siège. 

 

• Action de sensibilisation/accompagne-
ment à l'ergonomie au travail 
Une action de sensibilisation, animée par 
2 ergonomes de la Carsat Nord-Est, a 
été organisée en septembre 2022.  
Les ergonomes du Département Préven-
tion des risques professionnels de la Car-
sat, ont présenté les problématiques liées 
au travail sur écran, sur site ou en télé-
travail, en détaillant les pathologies oc-
casionnées par les mauvaises postures, 
en l'occurrence les troubles musculo-
squelettiques ainsi que les risques associés 
de fatigue visuelle et de stress. Des conseils 
de prévention ont été dispensés en pré-
cisant les implantations et les aména-
gements appropriés du poste de travail. 

• Information retraite pour les futurs retraités  
Une journée consacrée à l’information 
retraite ainsi qu'aux projets d'activités à 
la retraite pour les futurs retraités de la 
Carsat Nord-Est a été organisée en no-
vembre 2022. Cette journée répondait 
aux attentes et besoins des collaborateurs 
proches de la retraite. Plusieurs théma-
tiques ont été abordées par les interve-
nants des secteurs Retraite, Ressources 
Humaines et Action Sociale : 
Compte personnel retraite, comment et 
quand déposer sa demande, calcul es-
timatif, retraites complémentaires, retraite 

Mesurer le climat social  

Le baromètre social national Octomine 
vise à recueillir anonymement les ressentis 
des salariés et ancrer leur utilisation dans 
les pratiques managériales, mesurer les 
évolutions afin d’adapter les actions me-
nées en matière de Qualité de vie et des 
conditions de travail. 
2 baromètres Octomine ont été diffusés 
en 2022.  
Pour le questionnaire administré du 
31/05/22 au 15/06/22, dont le taux de par-
ticipation à la Carsat Nord-Est est de 46 %, 
15 questions ont été posées autour de 4 
thèmes principaux dans le cadre du dé-
veloppement de l’hybridation du travail : 
• Qualité de vie au travail 
• Relations de travail et management 
• Contexte de travail / Engagement / Res-

senti 
• Évolution et épanouissement professionnel. 
3 thématiques du dernier baromètre de 
décembre 2021 ont été réitérées afin d’en 
mesurer les évolutions : le ressenti, la 
confiance et l’autonomie. 
Les salariés ont été interrogés à nouveau 
du 5 au 23 décembre. Le questionnaire a 
atteint un taux de participation de 58 %. 
Treize questions étaient posées sur les 
thèmes de la confiance, l’autonomie, l’hy-

bridation du travail, le temps de présence 
sur site autour des cinq thèmes principaux 
suivants :  
• Contexte de travail ; 
• Qualité de vie au travail ; 
• Évolution et épanouissement professionnel 
• Ressenti ; 
• Relations de travail et management. 

Protéger et informer 
Violences sexistes et sexuelles, on en parle 
au travail ? 
Dans le prolongement d’actions de sensi-
bilisation sur les agissements sexistes et le 
harcèlement sexuel, organisée au siège 
en novembre 2021, un webinaire a été 
proposé au personnel en 2022. 
Permettant un déploiement sur l'ensemble 
des sites de l’organisme, ce webinaire 
était animé par le Service de santé au 
travail, les référentes harcèlement, le Dé-
partement bien-être et performance au 
travail ainsi que des membres de l’instance 
« Mieux vivre au travail ». L’objectif était 
d’informer le personnel sur le harcèlement 
sexuel et les agissements sexistes, de sen-
sibiliser en tant que victime ou témoin et 
d’expliquer les procédures de signalement 
ainsi que les suites menées dans le cadre 
d’une note de service rédigée pour ré-
pondre aux obligations légales de l’em-
ployeur.  

Sensibilisation aux risques routiers 
Mardi 14 juin 2022, une journée de sensibi-
lisation aux risques routiers a été organisée 
au siège. L’ensemble des collaborateurs 
ont été invités à participer grâce à un 
quiz en ligne. 
Cette action a permis d'aborder de nom-
breux sujets de prévention routière grâce 
aux professionnels et intervenants :  
• Atelier trottinette par l’association Préven-

tion routière : parcours de maniabilité en 
trottinette électrique, rappel des règles et 
équipements de sécurité propres aux Nou-
veaux véhicules électriques individuels ; 

progressive mais aussi Point RH, formalités, 
prime de départ, solde des congés, bien 
vieillir... 
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• Reprise du guidon par l’association Pré-
vention routière : accompagner les 
adultes souhaitant évoluer en termes 
de mobilité vers l’usage du vélo ; 

• Distracteurs au volant par l’association 
Prévention routière, pour sensibiliser sur 
l’utilisation du portable et du GPS au 
volant ; 

• Véhicule tonneau par l’entreprise Auto-
école Vauban ; 

• Animations des sapeurs-pompiers de 
Meurthe-et-Moselle (SDIS 54) et de la 
Protection civile de Meurthe-et-Moselle 
portées sur l'extraction d’une victime 
d'un véhicule accidenté ainsi que sur la 
prise en charge d'une victime d’un ac-
cident en trottinette électrique. 

Accompagner les grandes 
orientations de l’organisme  
Assemblée générale du personnel 
Le 29 novembre 2022, l’ensemble du per-
sonnel de la Carsat Nord-Est a été réuni 
lors d’une Assemblée générale.  
Un temps a été dédié à l’actualité des 
Conventions d’objectifs et de gestion 
(COG), contrats passés entre l’Etat et cha-
cune des caisses nationales et des Contrats 
pluriannuels de gestion (CPG) car les caisses 
nationales mettent en œuvre les COG lo-
calement en négociant avec chacun des 
organismes de Sécurité sociale des CPG.  

Après la présentation du calendrier et des 
objectifs des 3 futurs COG/CPG sur la pé-
riode 2023-2027, 3 thèmes communs aux 
différentes branches de la Sécurité sociale 
ont été mis en exergue par les membres 
de la Direction :  
• La relation de service au cœur de nos 

missions 
• La lutte contre le non-recours et la lutte 

contre la fraude 
• La Responsabilité sociétale des organi-

sations. 

Concours Jeunes, solidaires et citoyens 
Le 2 mai, la Carsat Nord-Est accueillait la 
cérémonie des prix « Lorraine » de la qua-
trième édition du concours jeunes, solidaires 
et citoyens organisée par l'École Nationale 
Supérieure de Sécurité Sociale (EN3S), en 
partenariat avec le Ministère de l’Éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports. 
Pour sa quatrième édition, le concours a 
mobilisé plus de 4 400 élèves de 153 lycées 
différents. Pour la Lorraine, ce sont 37 élèves 
de 4 classes qui ont été invités à réfléchir 
sur un des quatre thèmes suivants : 
• Quelles sont les leçons tirées de la crise 

sanitaire sur le plan de l’éthique ? 
• Assurance maladie : les voies de l’auto-

nomie ; 
• Comment lutter contre l’isolement de 

notre génération ? 
• Les jeunes, actifs et sportifs ? 

Sécuriser les systèmes 
d’information  
Un réseau informatique  
sécurisé, innovant et  
performant 
Mihir : Mutualisation des infrastructures 
d'hébergement finalisée  
Le 24 octobre 2022 a eu lieu le transfert 

de 65 serveurs et de 7 tera-octets de don-
nées de la Carsat Nord-Est vers le data-
center de Lyon. Le contrat de service a 
été établi avec le datacenter national. 
La gestion de ces serveurs reste totalement 
à la charge des équipes informatiques ré-
gionales de la Carsat Nord-Est. Cette nou-
velle architecture procure une sécurisation 
accrue de nos données avec un délai de 
remise en ligne de moins de 30 minutes 
au lieu d'une journée en cas d’incident.  

Amélioration de la sécurité informatique 
suite aux évènements internationaux et 
aux audits de l'ANSSI (Agence nationale 
de la sécurité des systèmes d'informa-
tion) 
Suite aux attaques informatiques subies 
par plusieurs établissements publics en 
2021/2022, la Cnav, en tant qu'opérateur 
de service essentiel, a entrepris, avec l'aide 
de l'Anssi, d'augmenter la sécurité des 
postes de travail et des serveurs informa-
tiques. Pour cela, plusieurs composants es-
sentiels ont été mis en place en région, un 
réseau local sécurisé interdisant la 
connexion d'une machine non autorisée 
sur nos prises réseaux, le cryptage des 
disques sur tous les PC pour éviter le vol 
de données et bloquer certains rançon-
giciels, un proxy et un pare-feu filtrant plus 
finement la navigation sur le web pour 
bloquer un maximum de tentatives de 
phishing et d'infections virales. 

Poursuite des équipements pour le télé-
travail de masse  
Tous les agents souhaitant télétravailler 
ont été équipés d'un pc portable, d'un 
package écran/clavier/souris à domicile. 
La continuité téléphonique en télétravail 
sera un projet majeur de 2023.

Vague rose à la Carsat 
En 2022, les agents de la Carsat se sont à 
nouveau mobilisés pour la prévention et 
la lutte contre le cancer du sein. 
Plus de 50 collaborateurs ont chaussé leurs 
baskets pour rejoindre les 6 000 participants 
de la marche/course octobre rose de 
Nancy ainsi que les 5 000 participants des 
foulées roses spinaliennes, en octobre der-
nier, sous les couleurs de la Carsat. Plusieurs 
collaborateurs ont également eu l’occa-
sion de participer individuellement à des 
manifestations organisées dans toute la 
circonscription.  

Cyber World Cleanup Day  
Les agents ont été invités à participer à 
une opération « coup de balai numérique » 
à l’occasion du Cyber World Cleanup 
Day 2022.  Cette journée de sensibilisation 
à l’empreinte environnementale du nu-
mérique consiste à nettoyer les données 
inutiles stockées dans les disques internes 
mais aussi sur les messageries et sur les té-
léphones mobiles. 
Grâce à ce coup de balai numérique, 
une économie a été réalisée, équivalent 
en CO2 à 13000 km en voiture.  

La Carsat a signé une 
convention avec le SDIS 

La Carsat Nord-Est et le Service Départe-
mental d’Incendie et de Secours de 

La Carsat Nord-Est,  
entreprise responsable
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Meurthe-et-Moselle (SDIS 54) ont signé, le 
2 août 2022, une convention d’autorisation 
et d’usage de site.  
La convention a pour but de mettre à dis-
position du SDIS 54 nos bâtiments à des 
fins de formation et d’entraînement des 
sapeurs pompiers. 

Une collecte de jouets et  
de livres pour le Secours  
Populaire Français 

Une collecte de jouets et de livres, neufs 
ou en bon état, au profit du Secours Po-
pulaire français, a été organisée du lundi 
28 novembre au vendredi 9 décembre, 
en faisant appel à la générosité des col-
laborateurs. 
Cette opération a rencontré un vif succès et 
a permis de collecter 6m3 de jouets et livres. 

Journée d’information Action 
Logement 
Le 8 décembre a été organisé un webinaire 
à destination du personnel sur l’accession 
aux prêts immobiliers, le conseil en finan-
cement, les dispositifs pour les jeunes de 
moins de 30 ans, et sur le fonctionnement 
et l’utilisation de la plateforme de location 
disponible sur le site Action Logement. 

Réimplantations à Bar-le-Duc 
Les services de la Carsat (Service social, 
Prévention des risques professionnels et Re-
traite) de Bar-le-Duc, 1 rue Polval, hébergés 
dans la CPAM ont été réorganisés dans de 
nouveaux espaces. 

Site de Saint-Dié 
La Carsat a repris les locaux de l'ensemble 
du site de St-Dié, 49 rue de la Bolle, suite 
au départ de la CPAM avec la réimplan-
tation de son Service social. 

Projet Emergence  
Dans le cadre des travaux de réhabilitation 
de son siège, la Carsat s’engage dans un 
vaste projet, intitulé Emergence, avec des 
enjeux forts sur les axes environnemental, 
sociétal et économique.  
Au-delà de la rénovation énergétique 
dans l'objectif de réduire les consomma-
tions d'énergies, ce projet permet à la 
Carsat de s'engager pleinement dans une 
démarche responsable.  
En effet, Emergence vise à rendre le site 
encore plus accueillant pour l’ensemble 
des agents, des visiteurs de l’organisme 
ainsi que des habitants du quartier de la 
rue de Metz à Nancy. 
En plus de faire évoluer le siège tout en 
offrant un niveau amélioré de confort, le 
versant environnemental est très important.  
Au regard de l'ampleur du projet et de 
l'étalement des financements, les travaux 
devraient démarrer au plus tôt en 2024.

Valoriser la politique  
Handicap 
La 26e édition de la Semaine européenne 
pour l’emploi des personnes handicapées 
(SEEPH) s’est déroulée du 14 au 20 no-
vembre 2022. 
Plusieurs actions de sensibilisation à desti-
nation du personnel ont été déployées :  
• remise des prix Handitech Trophy ;  
• dispositif « Vous êtes confrontés à la ma-

ladie, Alex est là pour vous guider ! » ; 
• handicap et retraite anticipée. 
Le Service Bien-être et performance au 
travail a animé, mardi 15 novembre, le jeu 
talent et handicap proposé par la mission 
handicap auprès des équipes de la pla-
teforme téléphonique et des équipes du 
service social, dans les locaux de la rue 
des cinq piquets à Nancy. 
Le 17 novembre 2022, la Carsat a participé 
à la nouvelle édition de l'opération DuoDay, 
lors de la semaine européenne pour l'em-
ploi des personnes handicapées. Cet évè-
nement a permis à une personne en si-
tuation de handicap d’intégrer notre ser-
vice imprimerie et de partager le quotidien 
de l'équipe durant une journée. Elle a 
également été accueillie par les équipes 
des services Communication et Unité de 
conception graphique. 

Lutter contre les inégalités 
salariales 

Afin de lutter contre les inégalités salariales, 
le législateur instaure une obligation pour 
les entreprises d’au moins 50 salariés de 
publier chaque année 5 indicateurs relatifs 
aux écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes :  

• L’écart de rémunération entre les femmes 
et les hommes  ; 

• L’écart de taux d’augmentation indivi-
duelle de salaire ne correspondant pas 
à des promotions entre les femmes et 
les hommes ; 

• L’écart de taux de promotions entre les 
femmes et les hommes ; 

• Le pourcentage de salariées ayant bé-
néficié d’une augmentation dans l’an-
née de leur retour de congé maternité, 
si des augmentations sont intervenues 
au cours de la période pendant laquelle 
le congé a été pris ; 

• Le nombre de salariés du sexe sous re-
présenté parmi les dix salariés ayant 
perçu les plus hautes rémunérations. 

En 2022, la Carsat Nord-Est affiche un score 
total de 98/100 à l’index égalité femmes-
hommes. Ces très bons résultats témoignent 
du haut niveau d’exigence en matière d’éga-
lité professionnelle dans notre organisme. 
 

Maintenir le patrimoine  
immobilier  
Le service des affaires immobilières a mené 
24 projets de réimplantations, travaux, 
aménagements de sites en 2022  

Nouvelle adresse : une seule 
agence RG/TI à Reims  
Depuis le 26 septembre 2022, l’agence re-
traite des travailleurs salariés, anciennement 
située rue Jean-Jacques Rousseau à Reims 
a intégré les locaux de la rue Pingat, déjà 
occupés par l’agence retraite travailleurs 
indépendants, la prévention des risques 
professionnels et d’autres services. 
C’est au total 52 agents qui se répartissent 
sur 2 étages sur ce site, situé face à la gare. 
L’agence est hébergée dans le bâtiment ap-
partenant à l’Urssaf, avec laquelle elle partage 
les horaires d’accueil sans rendez-vous.  
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3 questions

Quel bilan tirez-vous de l’année passée ? 
Cette année est celle des préalables à 
une opération immobilière d’ampleur : la 
rénovation du siège. Cette dernière pren-
dra en compte des aspects environne-
mentaux (notamment par un travail sur 
l’isolation thermique et la prise en compte 
de l’effet îlot de chaleur), mais également 
sociaux, sociétaux et économiques. 

2022 a également vu la finalisation du 
changement de réseau informatique 
pour lequel la Carsat Nord-Est était caisse 
pilote. Ce changement de réseau s’est 
avéré plus complexe et beaucoup plus 
long à stabiliser que prévu initialement et 
a, de ce fait, particulièrement mobilisé 
des membres du département informa-
tique. 

En point d’orgue de fin d’année, l’AG du 
personnel a fortement impliqué les ser-
vices communication et @telier afin de 

faire de ce moment, un moment fédéra-
teur pour l’ensemble des agents. Cet évè-
nement a été particulièrement apprécié 
et a été l’occasion de se retrouver. 
 

Quels sont vos plus grands enjeux et 
perspectives ? 
2023 est l’année de lancement de nou-
velles COG et donc de CPG. Dans le 
contexte actuel de hausse des prix, le 
service du budget se devra d’être parti-
culièrement vigilant afin d’utiliser au mieux 
nos moyens financiers, d’autant plus que 
la Carsat n’aura connaissance de ses 
dotations budgétaires qu’une fois les CPG 
signés. 

Le projet Emergence va également se 
poursuivre. De nouvelles étapes vont s’ins-
crire sur cette année pour un démarrage 
au plus tôt en 2024. Dans l’intervalle, il 
faudra non seulement continuer d’informer 
les salariés mais également les voisins de 
la Carsat afin de faire en sorte que les 
travaux à venir se passent dans les meil-
leures conditions possibles. 

À Troyes, la construction du bâtiment qui 
va accueillir l’agence retraite et la pré-
vention des risques professionnels va abou-
tir, tandis qu’à Charleville Mézières, les 
travaux devraient commencer à la MSA 
pour accueillir l’agence retraite et la pré-
vention des risques professionnels. Des 
mouvements en perspective donc pour 
la fin de l’année ou l’année prochaine. 

En interne à la Sous-Direction, l’objectif 
est de stabiliser l’organisation dans le pro-
longement de mouvements qui ont eu 
lieu ou vont avoir lieu, le tout dans une re-
cherche permanente d’efficacité et de 
service rendu au mieux à nos clients qu’ils 
soient internes ou externes. 

Sous-directrice de la stratégie, des biens et moyens
à Ingrid Lorthois, 



Retrouvez-nous sur www.carsat-nordest.fr 
    et suivez-nous sur                     Facebook 
                              et

https://www.carsat-nordest.fr/home.html
https://twitter.com/carsatnordest
https://m.facebook.com/carsatnordest
https://fr.linkedin.com/company/carsatnordest
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Agir ensemble, protéger chacun

Service social
Régional
Nord-Est

Carsat Nord-Est, 81-83-85 rue de Metz 
54073 Nancy Cedex 

www.carsat-nordest.fr




